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Seclin  
Protocole foncier  

pour la mise en œuvre opérationnelle du projet de 
requalification du quartier de la Mouchonnière 

 
 
Entre 
 
La Métropole Européenne de Lille, représentée par Monsieur Patrick GEENENS, agissant en 
qualité de Vice-président délégué à la Stratégie et à l’action foncière et patrimoniale de la 
Métropole, en vertu et en exécution : 
 

• de la délibération du Conseil de la Métropole n° XXX en date du XXX.  

• de la délibération du Conseil de la METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE n° 20 C 0001 
du 09 juillet 2020 au cours de laquelle Monsieur Damien CASTELAIN a été élu Président, 

• de la délibération du Conseil de la METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE n° 20 C 0003 
du 09 juillet 2020, au cours de laquelle ont été élus les membres du Bureau, les Vice-
présidents et les Conseillers métropolitains délégués et les autres membres du Bureau, 

• de la délibération du Conseil de la métropole européenne de Lille n° 20 C 0012 du 21 juillet 
2020 portant délégation d’attributions du Conseil à Bureau Métropolitain, 

• de la délibération du Conseil de la métropole européenne de Lille n° 20 C 0013 du 21 juillet 
2020 portant délégation d’attributions du Conseil à Monsieur le Président, 

• de la délibération du Conseil de la métropole européenne de Lille n° 20 C 0151 du 16 
octobre 2020 portant ajustements de la répartition des délégations d’attributions du Conseil 
entre le Bureau Métropolitain et Monsieur le Président,  

• de la délibération du Conseil de la métropole européenne de Lille n° 20 C 0308 du 18 
décembre 2020 portant ajustements de la répartition des délégations d’attributions du 
Conseil à Monsieur le Président, 

• de la délibération du Conseil de la métropole européenne de Lille n° 21 C 0148 du 23 avril 
2021 portant modification des délégations d’attribution du Conseil à Monsieur le Président,  

• de la délibération du Conseil de la métropole européenne de Lille n° 21 C 0149 du 23 avril 
2021 portant modification des délégations d’attribution du Conseil au Bureau Métropolitain,  

• de la délibération du Conseil de la métropole européenne de Lille n° 22 C 0068 du 29 avril 
2022 portant modification des délégations d’attribution du Conseil à Monsieur le Président,  

• de la délibération du Conseil de la métropole européenne de Lille n° 22 C 0069 du 29 avril 
2022 portant modification des délégations d’attribution du Conseil au Bureau Métropolitain,  
de la délibération du Conseil de la métropole européenne de Lille n°25-C-0137 du 24 avril 
2025  portant modalités d’élections du maire et des adjoints applicable aux métropoles, 

• de l'arrêté n°25-A-0223 du 11 juillet 2025 contenant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature  aux Vice-présidents et Conseillers 
métropolitains délégués, ainsi qu’aux membres de la direction générale,  

• de l’arrêté n°25-A-0224 du 11 juillet 2025 portant délégation de signature aux responsables 
de service et fixant les modalités d’absence ou d’empêchement.                

                              
La Ville de Seclin, représentée par François-Xavier CADART, conformément à la délibération n° 
23 du Conseil Municipal en date du 3 octobre 2025.  
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LILLE METROPOLE HABITAT OPH de LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 
établissement public industriel et commercial, ayant son siège social à TOURCOING 425 
boulevard Gambetta, numéro d’identification SIREN 413.782.509, immatriculé au RCS de Lille 
Métropole 
 
Représenté par Monsieur Maxime BITTER, directeur général, nommé à cette fonction aux termes 
d’une délibération du Conseil d’Administration en date du 13 Décembre 2021 transmise à la 
Préfecture du Nord le 16 décembre 2021. 
 
Ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu d’une délibération du Bureau du Conseil 
d’Administration n°25/C102 en date du 9 septembre 2025 transmise en Préfecture du Nord en date 
du 10 Septembre 2025 autorisant l’opération. 
 
 

Préambule 

 
Le quartier la Mouchonnière, en périphérie Sud de la commune de Seclin, est situé en géographie 
prioritaire de la politique de la ville, conjointement avec l’ancienne friche industrielle Danone, 
aujourd’hui en cours d’aménagement (Domaine Martha Desrumaux).  
 
Construit en 1975 en bordure de la ville, ce grand ensemble immobilier à forte dominante d’habitat 
social (66%), propriété quasi exclusive de LMH, représente 40 % du parc social communal et 
souffre d’un manque d’attractivité résidentielle.  
 
Dès 2020, Lille Métropole Habitat et la Ville de Seclin ont souhaité mener un ambitieux programme 
de requalification du quartier portant à la fois sur une amélioration du bâti et sur une requalification 
des espaces publics attenants.  
 
Un protocole d’accord Habitat tripartite (Lille Métropole Habitat, commune de Seclin, Métropole 
européenne de Lille), signé le 09 janvier 2024, a pour objet de déterminer les modalités de la 
démolition des bâtiments, de la reconstitution de l'offre et du relogement des ménages locataires 
dans le cadre du projet de requalification du quartier de la Mouchonnière. 
 
Parallèlement, la nouvelle composition urbaine nécessite des opérations foncières et est propice 

à des régularisations au droit du domaine public impliquant les trois partenaires du projet que sont 

Lille Métropole Habitat, la Métropole européenne de Lille et la ville de Seclin.  

Enfin, le quartier de la Mouchonnière est alimenté par un réseau de chauffage urbain appartenant 

à LMH. La chaufferie, également propriété de LMH, est assise sur des parcelles appartenant à la 

fois à LMH et à la ville de Seclin.  

Une étude, souhaitée par la ville de Seclin et LMH et pilotée par la MEL, a été réalisée afin de 

définir l’opportunité d’une reprise de ce réseau de chauffage urbain dans le patrimoine 

métropolitain permettant potentiellement d’alimenter différents équipements publics appartenant à 

la commune de Seclin, mais également le centre hospitalier Seclin-Carvin.  

Toutefois, au regard du calendrier et des échanges sur le sujet, les aspects fonciers relatifs à la 

chaufferie et au réseau de chaleur urbain devront être traités en dehors du présent protocole 

foncier. Dans l’attente d’une décision métropolitaine, des servitudes tréfoncières, au besoin, 

devront être créées au droit de ce réseau qui passe actuellement sous du domaine LMH ayant 

vocation à intégrer le domaine public et sous du domaine public MEL.  
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Article 1 : Objet du protocole foncier 
 

Au regard du changement de destination et d'affectation de certaines emprises foncières et des 

régularisations du domaine public à opérer sur le site, le présent protocole a pour objet de : 

- Formaliser un accord tripartite permettant de réaliser des opérations foncières nécessaires à 

la réalisation du projet de requalification de la Mouchonnière ;  

- Garantir les engagements des trois partenaires (la MEL, la Ville de Seclin et Lille Métropole 

Habitat) dans le calendrier du projet ; 

- Préciser les modalités d'occupation et de gestion temporaire et future des emprises comprises 

dans le périmètre du projet annexé au présent protocole.  

Article 2 : Le programme de requalification  
 
2.1 PRESENTATION DU PROJET  
 
Le projet de requalification poursuivi par LMH sur le quartier a pour ambition de :  
- Contribuer au changement d’image du quartier et améliorer le cadre de vie des habitants ; 
- Réaménager les espaces publics et créer deux nouvelles centralités ;  
- Créer des voies piétonnes qualitatives, dans le prolongement de l’aménagement de la friche 

Danone ; 
- Engager le traitement paysager du site en lien avec la coulée verte existante ; 
- Œuvrer à l’attractivité du patrimoine et à la dynamisation de l’offre locative.  
 

 
 
Le programme de transformation du quartier prévoit la démolition de 32 logements et la 
suppression d’un logement au bénéfice de la création d’un local agent. La réhabilitation thermique 
et technique des bâtiments (511 logements après démolitions, suppression et transformations) 
vise à améliorer le confort des logements et des parties communes, traiter l’image de la résidence 
tout en la rendant peu énergivore (cible : étiquette B) et adapter l’aménagement interne des 
bâtiments et les typologies aux normes et besoins actuels des ménages. 
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Le projet la reconstitution des logements démolis sur site pour partie en surélévations des 
bâtiments existants (14 logements) mais également dans un nouveau bâtiment (bâtiment F) au 
centre du quartier sur un foncier LMH. Ce bâtiment accueillera 31 logements dont 8 logements 
Octave. 
 

 
 
Le projet prévoit également d’intervenir sur l’amélioration et la diversification de l’offre de service 
sur le quartier. Ainsi il est prévu de :  
- Créer une nouvelle Maison Médicale en cœur de quartier dans le RDC du bâtiment neuf pour 

offrir un positionnement de choix aux soignants dans ce projet global et ce quartier en 
transformation ; 

- Conserver une antenne LMH au RDC du bâtiment donnant avenue Jude Blanckaert afin 
d’assurer une présence et de relations de proximité avec les résidents ; 

- Implanter un petit ensemble tertiaire (bâtiment G) sur le rond-point de La Mouchonnière pour 
offrir de nouveaux services de proximité (local associatif et micro-crèche) ; 

- Installer un commerce de proximité de type point chaud au sein du bâtiment De Geyter, au 
niveau du pignon du 1 rond-point de La Mouchonnière. 

 
2.2 MODIFICATIONS ATTENDUES DES ESPACES OUVERTS  
 
Sont définis comme « espaces ouverts », l’ensemble des espaces non bâtis et non clôturés, quelle 
que soit la propriété de leur sol d’assiette au terme du présent protocole.  
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Les places de stationnement existant actuellement au niveau du Rond-point de La Mouchonnière, 
seront supprimées pour permettre la construction de l’équipement (bâtiment G). Les places seront 
reconstituées sur une aire de stationnement complémentaire à l’arrière du bâtiment Diderot et dans 
une nouvelle offre de stationnement à l’arrière du bâtiment F (bâtiment qui accueillera la nouvelle 
Maison de santé et les logements reconstruits). Cette offre de stationnement, à destination des 
habitants uniquement, sera reconstituée sur des emprises appartenant en pleine propriété à LMH, 
sans mise en place de contrôle d’accès. À ce titre, LMH assurera la gestion et la maintenance de 
ces espaces de stationnement dans le temps.  
 
Parallèlement, dans le cadre du Plan Pluriannuel d'Investissement Voirie et Espace public 2021-

2026 de la MEL, et conformément aux demandes de la ville de Seclin, un projet de requalification 

des espaces publics attenants à l'opération sera étudié d'ici fin 2026 pour une réalisation des 

travaux à la suite de la livraison de l'opération LMH prévue courant 2028 et des dernières 

régularisations foncières.  

Enfin, l’ensemble des périmètres touchés par la démolition et par les installations de chantier 
seront traités par LMH dans le cadre de son programme de réhabilitation. 
 
 

Article 3 : La méthode de gestion de projet et de mise en œuvre du 
programme 
 
3 .1 ORGANISATION DES PARTIES  
 
Pour assurer le suivi du protocole foncier jusqu’à la réalisation des différentes phases du projet de 
requalification du quartier, les parties identifieront un ou plusieurs référents qui participeront aux 
comités de suivi. Ceux-ci se tiendront au moins une fois par an et sera à l’initiative de Lille 
Métropole Habitat. 
 
Chaque partie identifie :   
- Pour Lille Métropole Habitat :  

o Le chargé d’opération ;  
o Un juriste immobilier ;  

- Pour la Métropole : 
o Le chef de projet « habitat »; 
o Le responsable de l’équipe « accompagnement des porteurs de projet tiers »  
o Un chargé d’affaires domaniales  
o Un chargé d’affaires foncières  

 
- Pour la ville de Seclin :  

o Un représentant du pôle Patrimoine Aménagement Services Techniques, assisté par 
le service urbanisme 
 

3.2 CALENDRIER DU PROJET 
 

Attribution du marché Conception Réalisation par LMH : 09 mars 2023 

Dépôt des autorisations d’urbanisme par LMH : 24 juillet 2023 

Travaux de réhabilitation du patrimoine LMH : 2024-2028 

Conception du projet d’espaces publics et voirie par la MEL  2026 

Réalisation du projet d’espace public par la MEL  2028-2029  
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Un calendrier détaillé de l’opération d’aménagement portée par LMH est annexé au 
présent protocole.  
 
 

Article 4 : Opérations foncières nécessaires à la réalisation du projet 

 
PREAMBULE 
 
Une opération de régularisation foncière a été entamée en amont de la signature du présent 
protocole permettant le démarrage du projet de construction du bâtiment G par le déclassement 
puis la cession d’une partie du domaine public MEL au profit de LMH pour environ 15a 98ca. 
 
Le plan annexé « phase 0 » reprend la situation foncière après cette opération de régularisation.  
 
4.1 PHASE 1 : REGULARISATIONS FONCIERES PREALABLES AU PROJET 
 
4.1.1 Phase 1A : Régularisations foncières au droit du domaine public / Cession LMH vers la 

MEL 

Le quartier de la Mouchonnière a subi de nombreuses modifications bâtimentaire au fil des années 
sans que les régularisations foncières associées n’aient été effectuées.  
 
Cette phase préalable au projet permettra de mettre à jour les propriétés foncières via des cessions 
du domaine public, actuellement propriété de Lille Métropole Habitat et ayant vocation à revenir à 
la MEL. 
Ces régularisations concernent les emprises suivantes (cf. Annexe XX _ Plan phase 1A) :  
 

Propriété LMH à céder à la MEL 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 361 p2 2a 44ca LMH MEL 

AN 362p2 16a 37 LMH MEL 

AN 363 p1 2a 91ca LMH MEL 

AN 373 p1 2a 18ca LMH MEL 

AN 376 p1 4a 02ca LMH MEL 

AN 382 p2 12ca LMH MEL 

AN 444 p2 3a 00ca LMH MEL 

AN 444 p3 10a 30ca LMH MEL 

AN 619 p1 35a 13ca LMH MEL 

AN 620 1a 86ca LMH MEL 

AN 621 28a 47ca LMH MEL 

AN 622 p2 19a 88ca LMH MEL 

AN 623 34a 49ca LMH MEL 

AN 624 1a 49ca LMH MEL 

AN 625 p1 39a 76ca LMH MEL 

Total : 2ha 02a 42ca   



   
 

  7/17 

 

 
4.1.2 Phase 1A-Bis : Régularisations foncières au droit du domaine public / cessions MEL vers 
LMH  
 
Le quartier de la Mouchonnière a subi de nombreuses modifications bâtimentaire au fil des années 
sans que les régularisations foncières associées n’aient été effectuées.  
 
Cette phase préalable au projet permettra de mettre à jour les propriétés foncières via des cessions 
du domaine public, actuellement propriété de Lille Métropole Habitat et ayant vocation à revenir à 
la MEL. 
 
Ces régularisations concernent les emprises suivantes (cf. Annexe XX _ Plan phase 1A) :  
 

Propriété MEL à céder à LMH 

Référence cadastrale Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  
Section N° Parcelle 

AN NC p3 1a 50ca MEL LMH 

AN NC p4 15ca MEL LMH 

AN NC p5 3ca MEL LMH 

Total : 1a 68ca   
 
Les cessions MEL au profit de LMH prévues en phase 1A-Bis pourront être réalisées en même 
temps que les cessions prévues en phase 2A. 
 

4.1.2 Phase 1B : Cession de domaine public entre la MEL et la Ville de Seclin 

De la même façon, des cessions de domaine public à domaine public sont nécessaires entre la 
Métropole et la ville de Seclin afin d’assainir la situation foncière actuelle. 
 
De plus, des régularisations foncières pour permettre les travaux de requalification des espaces 
publics, et en particulier le rond-point de la Mouchonnière doivent être opérées. 
 
Ainsi, les échanges entre la Ville et la MEL porteront sur (cf. annexe XX_ plan phase 1B): 
 

Propriété Ville de Seclin à céder à la MEL 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 205 p2 7a 06ca Ville de Seclin MEL 

AN 341 p1 4a 07ca Ville de Seclin MEL 

Total : 11a 13ca    
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Propriété MEL à céder à la Ville de Seclin 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 342 p1 2ca MEL Ville de Seclin 

AN NC p6 2a 72ca MEL Ville de Seclin 

AN NC p7 77ca MEL Ville de Seclin 

AN NC p8 30ca MEL Ville de Seclin 

AN NC p9 14ca MEL Ville de Seclin 

AN NC p10 3a 10ca MEL Ville de Seclin 

Total : 7a 05ca   
 
4.1.3 Phase 1C : Régularisations foncières au droit du domaine public / cession LMH vers la 

Ville de Seclin 

Afin de garantir l’accès au public de équipements sportifs et ludiques existants ou reconstitués 

sur le square central, une cession de l’emprise supportant ces équipements par LMH au bénéfice 

de la ville de Seclin doit être opérée (cf. annexe XX_ plan phase 1C) : 

Propriété LMH à céder à la Ville de Seclin 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 362 p1 25a 54ca LMH Ville de Seclin 

Total : 25a 54ca   
 
L’ensemble des cessions de domaine public à domaine public prévus à la phase 1 devront s’opérer 
avant le 1er janvier 2026 (changement de statut LMH). 
 
Afin de tenir ces délais, la procédure de transfert sera engagée dès réception et validation par 
l’ensemble des parties des plans produits par le géomètre, et parallèlement à la signature du 
protocole foncier.  
 

4.2 PHASE 2 : DECLASSEMENT PUIS CESSION D’EMPRISES NE POUVANT FAIRE L’OBJET 

DE CESSION DE DOMAINE PUBLIC A DOMAINE PUBLIC 

Préambule :  
 
Des déclassements de domaine public métropolitain, de domaine public LMH et de foncier 
appartenant à la ville de Seclin ont été engagés en anticipation de la signature du protocole foncier 
permettant le démarrage des constructions dans le calendrier convenu entre les différents acteurs 
du projet. 
 
4.2.1 Phase 2A : Entre la MEL et LMH  
 
Conformément au plan de déclassement joint au présent protocole, les opérations foncières 
portent sur des emprises métropolitaines (cf. annexe XX_ plan phase 2A) :  
 

o Au droit du bâtiment Diderot (reconstitution de places de stationnement à 
destination des usagers LMH, comprenant également l’ancien passage sous 
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porche de l’ancien rond-point de la Mouchonniére et un bâtiment existant) pour 
environ 2 038 m² sous réserve d’arpentage ;  

 
o Au droit de trois terrains d'assise sur lesquels LMH a réalisé les anciens passages 

sous porche de l’ancien rond-point de la Mouchonnière dans les années 1990 pour 
environ 606 m².  

 

Propriété MEL à céder à LMH 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN NC p11 1a 98ca MEL LMH 

AN NC p12 2a 15ca MEL LMH 

AN NC p13 1a 93ca MEL LMH 

AN NC p14 20a 38ca MEL LMH 

Total : 26a 44ca   
 
Ces déclassements reprennent des emprises non cadastrées de l'ancien rond-point de la 
Mouchonnière. Ces emprises ont fait l’objet d’une enquête publique de déclassement en 
septembre/octobre 2023 et deux décisions directes devront être prises pour acter le déclassement 
et la cession. (Cf. Plan de déclassement en annexe XX) 
 
 
4.2.2 Phase 2B : entre la Ville de Seclin et LMH  

 
Conformément au plan de déclassement joint au présent protocole, ces déclassements portent 
sur des emprises communales au droit du bâtiment Diderot qui doivent permettre la reconstitution 
de places de stationnement à destination des usagers LMH (cf. annexe XX_ plan phase 2B) :  
 

Propriété ville de Seclin à céder à LMH 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 205 p1-1 95ca Ville de Seclin LMH 

AN 205 p1-2 9ca Ville de Seclin LMH 

AN 205 p1-3 5ca Ville de Seclin LMH 

Total : 1a 09ca   
 
Selon le calendrier de travaux de LMH, les transferts fonciers prévus à la phase 2 devront s’opérer 
au plus tard fin 2027.  
 
 
4.3 PHASE 3 : REGULARISATION DES EMPRISES DE CHANTIER OCCUPEE PAR LMH ET 

AYANT VOCATION À INTEGRER LE DOMAINE PUBLIC MEL 

Une troisième phase, intervenant à la fin de du chantier de LMH, permettra à la MEL d'acquérir 

des emprises Ayant vocation à intégrer le domaine public métropolitain actuellement propriétés 

LMH et occupées par le chantier.  
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Propriété LMH à céder à la MEL 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  

Prop1644riétaire 
après  Section N° Parcelle 

AN 361 p1-2 22a 51ca LMH MEL 

AN 371 p1 3a 46ca LMH MEL 

AN 372 p1 55ca LMH MEL 

AN 373 p3 8a 97ca LMH MEL 

AN 444 p1-2 75ca LMH MEL 

AN 444p4-1 25ca LMH MEL 

Total : 36a 49ca   
 
4.4 PHASE FINALE : REGULARISATIONS FONCIERES AU TERME DE L’OPERATION 

A l’issue de de la réalisation des travaux de requalification du quartier, des opérations de 
régularisations foncières devront être menées afin de mettre à jour la situation foncière. Elles 
seront réalisées après réception des travaux, purge des autorisations d’urbanisme et suite à 
l’établissement d’un plan de récolement. 
 
Pour indication, sont repris les opérations à mener (non exhaustive) : 
 

- Le projet de réhabilitation prévoit la mise en place d’une isolation thermique par l’extérieur sur 
l’ensemble des bâtiments existants. 
 

- Les réaménagements du bâti proposés par LMH libèreront des emprises qui pourront intégrer 
le domaine public, notamment au droit des entrées et des rampes existantes qui seront 
retravaillées dans le cadre du projet porté par LMH. 
 

- Suite à l’obtention des derniers permis de construire modificatifs, des espaces appartenant à 
LMH, en nature d’espaces verts et cheminements ayant une vocation publique pourront faire 
l’objet d’un transfert dans le domaine public de la Métropole. 
 

- Des opérations foncières supplémentaires pourront être menées selon l’évolution du projet de 
Réseau de chaleur Urbain (reprise ou non de la chaufferie actuelle par la MEL). 

 
Spécifiquement, dans le cas des réhabilitations de bâtiments et notamment en cas d’isolation par 
l’extérieur, les maîtres d’ouvrage de ces opérations s’engagent à vérifier auprès du service de 
gestion du domaine public de la MEL, avant dépôt de leur autorisation d’urbanisme (DP, PC), 
l’incidence et la faisabilité de leur opération. 
 
Dans le cas de la réhabilitation d’un bâtiment, le propriétaire s’engage à missionner son géomètre 
après réception des travaux, afin de procéder aux régularisations foncières suivantes : 
 

- En cas d’isolation du bâtiment par l’extérieur : possibilité de régulariser le foncier afin que le 
parcellaire corresponde aux nouvelles dimensions du bâtiment (régularisation foncière ou 
création d’une nouvelle parcelle). 

 
- Les occupations du domaine public routier donneront lieu à l’établissement d’une permission 

de voirie ou d’une cession selon le cas. Le service gestion du domaine public de la MEL (ou 
le propriétaire de l’emprise concernée) sera interrogé sur la faisabilité du projet d’isolation lors 
de l’étude du projet. 
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- Les balcons et autres saillies doivent respecter l’annexe E du règlement général de voirie. 
Sauf cas particulier il n’y aura pas de division en volume au-dessus du futur domaine public. 

 
En cas de changement ou de précision de la doctrine métropolitaine sur ce sujet, les parties 
conviennent de se revoir pour avenanter le présent protocole si nécessaire. 
 
L’article R431-13 du code de l’urbanisme dispose que lorsque le projet de construction porte sur 
une dépendance du domaine public, le dossier joint à la demande de permis de construire 
comporte une pièce exprimant l'accord du gestionnaire du domaine pour engager la procédure 
d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public. Dans le cas du présent protocole 
foncier, l’accord du gestionnaire se traduira par un avis favorable des services compétents de la 
MEL, avis à joindre au dossier de demande de permis de construire.  
 
Il est précisé qu’à ce stade du projet, toutes les autorisations d’urbanisme ont été obtenues (hors 
permis de construire modificatifs) y compris en ce qui concerne les ITE. 

 
Les emprises concernées par les travaux ITE sont ainsi dès à présent identifiées et reprises dans 
le tableau ci-dessous : 
 

Propriété MEL à céder à LMH 

Référence cadastrale 
Superficie 

Propriétaire 
avant  

Propriétaire 
après  Section N° Parcelle 

AN 619 p1-1 1ca MEL LMH 

AN 619 p1-2 2ca MEL LMH 

AN 621 p2 2ca MEL LMH 

AN 621 p3 1ca MEL LMH 

AN 625 p1-2 2ca MEL LMH 

AN NC p15 4ca MEL LMH 

Total : 12 ca   
 

LMH procèdera à l’acquisition des emprises reprise dans ce tableau et à extraire du domaine public 
métropolitain après désaffectation et déclassement dés réalisation des travaux ITE, étant précisé 
que les emprises en question seront éventuellement à parfaire sur recollement des travaux. Si la 
vente ne pouvait être formalisée, une occupation sous forme d’une permission de voirie ou d’une 
servitude de surplomb sera accordée. 
 
LMH rappel son souhait de pouvoir bénéficier principalement d’une cession à l’euro symbolique 
de ces emprises qui ne grèvent pas les exigences réglementaires liées aux cheminements ou si 
cette solution n’est pas retenue une occupation à l’euro symbolique ou gratuite sous forme d’une 
permission de voirie ou d’une servitude de surplomb. Cette demande sera étudiée par la MEL sur 
la base de cette modalité. 
 
 
4.5 EVOLUTION DU PROJET  
 
Toute modification du projet entrainant une modification des opérations foncières à effectuer devra 
faire l’objet d’un avenant à la présente convention 
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Article 5 : Mise en œuvre des opérations foncières  

 
5.1 ETAT DES BIENS ET SERVITUDES 
 
Sur les fonciers déclassés, les réseaux abandonnés et les aménagements de surface existants 
seront maintenus en l’état, hors sujétions de pollution ou de réseaux amiantés.  
 
Les autres emprises déclassées et cédées à LMH identifiées, devront faire l’objet de servitude 
tréfoncières au regard des réseaux d’assainissement et d’eau potable existants et maintenus suite 
au projet de rénovation des bâtiments existants.   
 
De plus, une servitude tréfoncière sera également nécessaire pour le réseau de chaleur urbain 
(propriété LMH) traversant du domaine public existant ou futur.   
 
Toute servitude existante au regard des réseaux sera maintenue au titre de servitude de bon père 
de famille. Si toutefois un réseau devait être dévoyé, les parties s’engagent à se rencontrer pour 
s’accorder sur les modalités de dévoiement et les servitudes qui en découleront si nécessaire.  
 
Il est ici précisé que les dévoiements post travaux de résidentialisation LMH n’apporteront aucune 
dégradation auxdits travaux  
 
L’acquéreur fera son affaire personnelle de l’état du tréfonds une fois l’acte signé. 

 
5.2 PRIX DE CESSION ET FRAIS DIVERS  
 
Pour chaque acte, les parties consulteront la direction de l’immobilier de l’Etat pour obtenir une 
estimation.  
 
Le prix de cession des terrains est décidé comme suit : 
 
Le montant des cessions, hors sujet des ITE, reprises dans le présent protocole est fixé à l'euro 
symbolique, considérant que celles-ci concernent la régularisation d'emprises existantes, la 
réalisation d'espaces de résidentialisation par les bailleurs et d'espaces publics par les 
collectivités. 
Concernant spécifiquement le foncier au droit du bâtiment Diderot cédé par la MEL au profit de 
LMH : 
 

- La cession à l’euro symbolique est subordonnée d’une part, à la création d’une servitude 
non aedificandi grevant ledit foncier. 
 

- L’emprise de cette servitude est figurée au plan joint et annexé au présent protocole. 
 

- Et d’autre part, à l’insertion dans ledit acte de cession d’une clause de revoyure dans 
l’hypothèse où il serait nécessaire d’annuler la servitude non aedificandi. 

 
Les frais, droits, taxes et honoraires qui seront la suite et la conséquence des présentes y compris 
ceux d’actes administratifs constatant le transfert de propriété seront supportés intégralement par 
l’acquéreur. 

 
Les cessions des espaces publics ou équipements dédiés à un service public, communaux ou 
métropolitains, devront être précédées d’un déclassement du domaine public, hormis les emprises 
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qui feront l’objet de cessions sans déclassement préalable entre la Métropole Européenne de Lille 
et la Ville de Seclin et entre LMH et la MEL et la ville de Seclin (pour les opérations engagées 
avant le changement de statut de LMH).  
 
Lorsque cela est nécessaire, les frais liés aux procédures de déclassement-désaffectation seront 
portés par l’acquéreur.  
 
5.3 DECLASSEMENT  
 
Préalablement, il est ici précisé qu’une enquête publique de déclassement a été réalisé le 4 et au 
18 octobre pour les emprises concernées. 
 
Avant toute cession d’une emprise relevant du domaine public métropolitain, communal, ou 

appartenant à tout autre partenaire qui n’a pas vocation à intégrer le domaine public futur, un 

déclassement devra être opéré par la personne publique cédante. Ce déclassement pourra être 

prononcé après désaffectation ou par anticipation, selon la stratégie opérationnelle retenue.  

 

Les frais liés aux procédures de déclassement-désaffectation, y compris le barriérage des 
emprises concernées seront portés par l’acquéreur. 
 

Dans le cas d’un déclassement par anticipation, le déclassement fera l’objet d’une délibération de 

la collectivité ou du partenaire compétent, laquelle mentionnera l’obligation pour l’acquéreur de 

procéder dans un délai de 3 ans maximum à la désaffectation du bien et au constat de cette 

dernière, conformément à l’article L2141-2 du Code Général de la Propriété des Personnes 

Publiques. Ce délai pourrait être porté à 6 ans maximum au cas par cas.  

 

Le recours à cette procédure sera justifié : 

- par la nécessité du service public ou de l’usage direct du public,  

- dans le cas où le maitre d’ouvrage devrait acquérir un bien, sans pour autant le clôturer 

immédiatement (parking encore en activité, terrain avec gestion transitoire nécessitant la 

propriété foncière, etc.). 

 

Dans ce cas de figure, l’acte de transfert de propriété devra intégrer une clause résolutoire. Il 

appartiendra alors à l’acquéreur de faire constater la désaffectation par constat d’huissier dans un 

délai maximal de trois ans à compter de la décision de déclassement par anticipation. Le constat 

d’huissier devra être fourni à la collectivité ayant prononcé le déclassement, ainsi qu’au notaire en 

charge de l’acte. 

 

Dans le cas d’un déclassement par anticipation, les affectataires éventuels des biens dont il est 

question donneront leur accord à la désaffectation par anticipation dans les meilleurs délais. 

 

Il est rappelé que dans le cas d’un déclassement à opérer, l’acquéreur demandeur devra présenter 

à la collectivité propriétaire un dossier de déclassement complet comprenant : 

- Un plan de déclassement 

- Un état parcellaire 

- Une notice explicative 
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- Le cas échéant, dans le cas d’un déclassement par anticipation, conformément à l’article 

L2142-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, une étude d’impact 

pluriannuelle. 

 

En tant que de besoin, une enquête publique précédera le déclassement conformément au code 

la voirie routière (articles R 141-4 à 10). Dans ce cas, elle sera diligentée et menée par la 

collectivité propriétaire, avec l’appui du demandeur. Ce dernier aura notamment la charge de la 

rédaction des documents de présentation de l’enquête publique, mais aussi l’ensemble des frais 

tels que précisés à l’article 2.5 des présentes.  

 
5.5 ENGAGEMENTS DIVERS RELATIFS AUX OPERATIONS FONCIERES 
 
Les superficies des terrains concernés par une opération foncière requise pour la bonne réalisation 
du projet seront déterminées plus précisément lors de l’établissement d’un document d’arpentage 
réalisé par chaque partie cédante.  
 
Chaque partie cédante devra s’assurer que les servitudes de passage des canalisations, réseaux 
divers et autres servitudes pouvant éventuellement grever ces terrains soient identifiées et ne 
contreviennent pas à la réalisation des projets. 
 
Les parties s’engagent à ce que l’ensemble des parcelles de terrain vendues seront libres de toute 
occupation au jour de la réitération des actes de vente. 
 
Les transferts de propriété interviendront lors de la signature des actes authentiques ou 
administratifs, lesquels auront lieu au gré des besoins de chaque partenaire et au plus tard dans 
l’année qui suivra la réception des travaux.   
 
Sous réserves des possibilités techniques, de calendrier des déclassements et des instances 
décisionnelles de chaque partie, le calendrier prévisionnel serait le suivant : 
 

Phase 0 : bât G 4ème trimestre 2025 

Phase 1a et 1C 4ème trimestre 2025 

Phase 1b 4ème trimestre 2026 

Phase 2a 4ème trimestre 2026 

Phase 2b 4ème trimestre 2026 

Phase 3 4ème trimestre 2027 

Phase 4 4ème trimestre 2028 

 
   
5.6 REITERATION PAR AUTHENTIQUE – DESIGNATION DU NOTAIRE 
 
Les parties signataires conviennent que l ’ensemble des cessions foncières nécessaires à la 
réalisation de l’opération de restructuration de La Mouchonnière seront réitérées par acte 
authentique à l’étude de Maître VINCENT LEMBREZ, Notaire associé, membre de la société civile 
professionnelle LEMBREZ & associés, 35 boulevard Joseph Hentgès 59113 SECLIN, sauf si 
celles-ci décident d’établir un acte en la forme administrative. 
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Article 6 : Gestion des espaces ouverts  

  
6.1 GESTION TRANSITOIRE DES ESPACES AU COURS DES TRAVAUX 
 
6.1.1 Autorisation de travaux sur du domaine public MEL et organisation de chantier.  
 
Dans son plan d’installation de chantier, Lille Métropole Habitat prévoira d’occuper en priorité les 
espaces lui appartenant. Si les emprises appartenant à LMH au droit des chantiers n’étaient pas 
suffisantes pour garantir l’accessibilité et l’approvisionnement des chantiers, une demande devra 
être formulée auprès de la Ville de Seclin, et le cas échéant, à la MEL, pour obtenir l’autorisation 
d’installation sur le domaine public routier. Dans tous les cas, le plan d’installation de chantier (PIC) 
est soumis à la validation préalable de la ville de Seclin. Il est convenu entre les parties que ces 
occupations sont consenties à titre gratuit. 
 
Durant le temps du chantier, et sur les emprises qui seront concernées par des régularisations 
foncières, la Métropole pourra autoriser LMH à engager les travaux de réhabilitation ayant pour 
impact une occupation temporaire du domaine public pour mettre en œuvre de l’isolation par 
l’extérieur, sous réserve de l’accord des services.  
 
Toute occupation temporaire du domaine public devra faire l’objet d’une demande écrite auprès 
de la Métropole et d’un avis favorable des services.  
 
Les remises en état du domaine public devront être réalisées conformément au règlement de voirie 
métropolitain sauf si les emprises concernées sont vendues au bénéficiaire de ladite occupations. 
La vente mettra fin à l’occupation et dispense de remise en état des lieux. 
 
6.1.2 Autorisation de travaux autre que sur le domaine public MEL et organisation de chantier. 
 
En phase travaux, les parties s’accordent pour se consentir mutuellement et respectivement les 
autorisations d’occupation nécessaires à leur bonne exécution et à l’implantation de leurs 
chantiers, à l’exclusion de toutes autres activités. 
 
Préalablement à toutes installations, et le cas échéant, sous réserves de l’obtention de toutes 
autorisations d’urbanisme et/ou d’occupation du domaine public, les parties s’obligent à 
communiquer à chaque propriétaire concerné par l’occupation envisagée son plan d’installation de 
chantier et toutes précisions utiles et nécessaires (objet de l’occupation, durée,) au moins 30 jours 
à l’avance. 
 
Ces occupations feront l’objet, le cas échéant, de conventions sous seings privées. 
 
6.2 GESTION DES ESPACES AU TERME DU PROJET  
 
La gestion des espaces publics intégrés au domaine public MEL fera l’objet d’une répartition 
classique des compétences entre la ville de Seclin et la MEL. 
 
Suite à la réalisation des travaux et aux cession foncières, les parties s’engagent à conventionner 
in fine pour la gestion des espaces (autorisation d’accès, etc…) 
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Article 7 : Durée du protocole   
 
Le présent protocole prendra effet à compter de sa signature par toutes les parties, laquelle ne 
pourra intervenir qu’une fois que les délibérations l’ayant approuvée seront devenues exécutoires.  
 
Le présent protocole prend fin après signature de tous les actes et documents afférents et 
notamment ceux permettant d’opérer le transfert de propriété vers les trois parties des sols 
d’assiette correspondants et la constitution éventuelle de toutes les servitudes nécessaires à cette 
opération.  
 

  

 Article 8 : Clause de rencontre 
 

Les parties conviennent de se rencontrer aux fins de réexaminer les conditions de la présente 
convention :  
- Si le financement de tout ou partie des études ou/et travaux ne pouvait pas être assuré par 

l'une ou l'autre des parties au titre de leur programmation pluriannuelle d'investissements ;  
- En cas d'évolution significative de la législation ou de la règlementation en relation avec 

l’opération objet de la présente convention ;  
- En cas d'évolution des compétences respectives des parties ;  

 
Au terme de cette rencontre et de l'examen des conditions de la convention, un avenant au présent 
protocole pourra être adopté.  
 

  

 Article 9 : Avenant à la convention 
 
Le présent protocole pourra donner lieu à des modifications si le contexte juridique et financier 
venait à être modifié. Toute modification du présent protocole sera réalisée de manière conjointe 
et partagée par l’ensemble des partenaires. 
 
Il pourra être modifié par voie d’avenant, notamment en cas de modification ayant attrait aux 
principes définis dans le protocole.  
 
Les parties précisent toutefois que les annexes au présent protocole ont un caractère prévisionnel. 
Elles auront ainsi vocation à être actualisées lors des instances de gouvernance, sans faire pour 
autant l’objet d’un avenant. 
 
 

Article 10 - Litiges 
 
Tout différend relatif à la validité, l’interprétation ou l’exécution du présent protocole d’accord fera 
l’objet d’un règlement amiable entre les parties. A défaut, tout litige concernant l’application des 
présentes sera porté devant le Tribunal compétent du lieu du siège de la Métropole Européenne 
de Lille. 
 

Article 11 : Annexes 
 
Plan Masse des projets d’aménagement de LMH (41 logements et 543 logements) 
Périmètre du protocole foncier   
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Calendrier de l’opération portée par LMH  
Plan du réseau de chaleur urbain propriété LMH 
Notice de déclassement  
Plan de déclassement 
Plans des opérations foncières 
Tableaux des opérations foncières 
Plan périmètre non aedificandi et clause de revoyure 
 
Fait à Lille, le                              
 
En 3 exemplaires, 
                              
 

MEL Ville de Seclin 

[Nom/Prénom] 
[Qualité] 
[Signature] 
 

CADART François-Xavier 
Maire de SECLIN 
 

LMH 

[Nom/Prénom] 
[Qualité] 
[Signature] 
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Phase 0 
 

Propriété MEL à transférer à LMH 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN NC p1 10a 65ca MEL LMH 

AN NC p2 5a 33ca MEL LMH 

Total : 15a 98ca   

 

Phase 1A 
 

Propriété LMH à transférer à la MEL 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 361 p2 2a 44ca LMH MEL 

AN 362 p2 16a 37ca LMH MEL 

AN 363 p1 2a 91ca LMH MEL 

AN 373 p1 2a 18ca LMH MEL 

AN 376 p1 4a 02ca LMH MEL 

AN 382 p2 12ca LMH MEL 

AN 444 p2 3a 00ca LMH MEL 

AN 444 p3 10a 30ca LMH MEL 

AN 619 p1 35a 13ca LMH MEL 

AN 620 1a 86ca LMH MEL 

AN 621 28a 47ca LMH MEL 

AN 622 p2 19a 88ca LMH MEL 

AN 623 34a 49ca LMH MEL 

AN 624 1a 49ca LMH MEL 

AN 625 p1 39a 76ca LMH MEL 

Total : 2ha 02a 42ca   

 

 

Propriété MEL à transférer à LMH 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN NC p3 1a 50ca MEL LMH 

AN NC p4 15ca MEL LMH 

AN NC p5 3ca MEL LMH 

Total : 1a 68ca   

 

 

 



 

 

Propriété Hauts-de-France à transférer à la MEL 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 626 9a 56ca 
Région Hauts-de-

France 
MEL 

Total : 9a 56ca   

 

Propriété LMH à transférer à la chaufferie 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 376 p2 8a 59ca LMH Chaufferie 

Total : 8a 59ca   

 

Propriété Ville de Seclin à transférer à la chaufferie 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 10 10a 45ca Ville de Seclin Chaufferie 

Total : 10a 45ca   

 

Total des transactions foncières lors de la phase 1A : 2ha 32a 70ca 

 

Phase 1B 
 

Propriété Ville de Seclin à transférer à la MEL 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 205 p2 7a 06ca Ville de Seclin MEL 

AN 341 p1 4a 07ca Ville de Seclin MEL 

Total : 11a 13ca   

 
Propriété MEL à transférer à la Ville de Seclin 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 342 p1 2ca MEL Ville de Seclin 

AN NC p6 2a 72ca MEL Ville de Seclin 

AN NC p7 77ca MEL Ville de Seclin 

AN NC p8 30ca MEL Ville de Seclin 

AN NC p9 14ca MEL Ville de Seclin 

AN NC p10 3a 10ca MEL Ville de Seclin 

Total : 7a 05ca   

 

 

Total des transactions foncières lors de la phase 1B : 18a 18ca 



 

 

Phase 1C 
 

Propriété LMH à transférer à la Ville de Seclin 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 362 p1 25a 54ca LMH Ville de Seclin 

Total : 25a 54ca   

 

 

Total des transactions foncières lors de la phase 1C : 25a 54ca 

 

 

 

Phase 2A 
 

Propriété MEL à transférer à LMH 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN NC p11 1a 98ca MEL LMH 

AN NC p12 2a 15ca MEL LMH 

AN NC p13 1a 93ca MEL LMH 

AN NC p14 20a 38ca MEL LMH 

Total : 26a 44ca   

 

 

 

Phase 2B 
 

Propriété ville de Seclin à transférer à LMH 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 205 p1-1 95ca Ville de Seclin LMH 

AN 205 p1-2 9ca Ville de Seclin LMH 

AN 205 p1-3 5ca Ville de Seclin LMH 

Total : 1a 09ca   

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Phase 3 (phase finale protocole foncier) 
 

Propriété LMH à transférer à la MEL 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 361 p1-2 22a 51ca LMH MEL 

AN 371 p1 3a 46ca LMH MEL 

AN 372 p1 55ca LMH MEL 

AN 373 p3 8a 97ca LMH MEL 

AN 444 p1-2 75ca LMH MEL 

AN 444p4-1 25ca LMH MEL 

Total : 36a 49ca   
 

 

 

Propriété MEL à transférer à LMH 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 619 p1-1 1ca MEL LMH 

AN 619 p1-2 2ca MEL LMH 

AN 621 p2 2ca MEL LMH 

AN 621 p3 1ca MEL LMH 

AN 625 p1-2 2ca MEL LMH 

AN NC p15 4ca MEL LMH 

Total : 12ca   

 
Phase 4 (hors protocole foncier) 

 

 

Propriété LMH à transférer à la MEL 

Référence cadastrale 
Superficie Propriétaire avant  Propriétaire après  

Section N° Parcelle 

AN 444 p1-3-2 31ca LMH MEL 

AN 625 p2-2 1a 36ca LMH MEL 

AN NC p1-2 53ca LMH MEL 

AN NC p2-2 59ca LMH MEL 

Total : 2a 79ca   
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CONVENTION DE PRÊT DE VÉLO 

À TITRE GRATUIT 

 

Entre les soussignés : 

La Ville de Seclin, Hôtel de Ville, 89 rue Roger Bouvry - 59113 Seclin, 
Ci-après dénommée « la Ville », 

& 

L'association Impulsions Métropole Sud, 202bis rue Louis Braille - 59790 Ronchin, 
Ci-après dénommée « l’Association », 

& 

Madame/Monsieur …………………………………………………………., demeurant à …………………………………………………………., 
Ci-après dénommée « le Bénéficiaire », 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de formaliser le prêt d'un vélo à titre gratuit appartenant à la Ville 
de Seclin au bénéfice de Madame/Monsieur …………………………………………………………., dans le cadre d'une 
démarche d'insertion professionnelle et de mobilité favorisant l'accès à l'emploi, à la formation, aux 
actions de découverte de métiers ou d'entreprises. 
 

Article 2 : Objet du prêt 
 
La Ville de Seclin met à disposition du Bénéficiaire, par l'intermédiaire de l'Association Impulsions 
Métropole Sud, un vélo destiné exclusivement à un usage personnel dans le cadre des déplacements 
liés à : 
-  des démarches d'insertion professionnelle ; 
-  des actions de formation ; 
-  des immersions en entreprise ; 
-  des entretiens d'embauche ; 
-  tout autre déplacement favorisant l'accès à l'emploi ; 
Le vélo prêté demeure la propriété exclusive de la Ville de Seclin. 
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Article 3 : Durée du prêt 

 
Le présent prêt est consenti pour une durée d’une année, à compter de la signature de la convention. 
Le prêt est renouvelable expressément, après évaluation de la situation par l'Association et accord de 
la Ville. 
 

Article 4 : Engagements 
 

Le Bénéficiaire s'engage à : 
-  Utiliser le vélo pour les déplacements liés à l'accès à l'emploi, la formation ou les démarches 

d'insertion ; 
-  Utiliser le vélo en respectant le Code de la route et les règles de sécurité ; 
-  Entretenir le vélo et veiller à son bon état de fonctionnement ; 
-  Restituer le vélo à la Ville de Seclin par l'intermédiaire de l'Association, dès lors qu'il n'en a plus 

l'usage ou à la fin de la durée de prêt ; 
-  Informer immédiatement l'Association en cas de vol, perte ou détérioration du vélo ; 
 

Article 5 : Responsabilités 
 

Le Bénéficiaire est responsable de l’état de fonctionnement du vélo pendant toute la durée du prêt - dès 
sa mise à disposition et jusqu’à sa restitution, notamment en matière d’usage, de garde (lieu sécurisé, 
antivol, etc.) et d’entretien courant (gonflage des pneus, graissage de la chaîne, etc.). 
Le Bénéficiaire déclare être informé que le prêt du vélo n'inclut pas d'assurance. Il lui appartient de 
souscrire, s'il le souhaite, une assurance personnelle (responsabilité civile couvrant l’usage du vélo). 
 

Article 6 : Restitution du matériel 
 

À l'issue du prêt ou en cas de cessation anticipée de l'utilisation, le Bénéficiaire s'engage à restituer le 
vélo et ses éventuels accessoires dans un état conforme à l'usure normale liée à son utilisation. 
La restitution se fera auprès de l'Association, qui assurera la liaison avec la Ville. 
 

Article 7 : Résiliation 
 

En cas de non-respect des engagements précités par le Bénéficiaire, la Ville se réserve le droit de mettre 
fin au prêt de manière anticipée. 
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Article 8 : Signature 

 
Fait à Seclin en 3 exemplaires le ……………… 
 
En trois exemplaires originaux. 
 
 

Le Bénéficiaire 
[Nom, Signature] 

Pour l’Association 
Impulsions Métropole Sud 

 

Pour la Ville de Seclin 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Roland FAMIN 
 
 
 
 
 

 
Directeur 

François-Xavier CADART 
 
 
 
 
 

 
Maire de Seclin 

Conseiller départemental 
Vice-président aux Sports 

et à la vie associative 

 











 
 
 
 
 
 
 

 
 

Objet : Convention Partenariale 2025 
entre la commune de Seclin et l’Association Droit au Vélo 

 
Entre la Ville de Seclin, collectivité d’environ 12834 habitants située au sud de Lille dont la Mairie est 
localisée au 89 rue Roger Bouvry, 59113 Seclin, représentée par M. François-Xavier CADART, Maire de 
la ville, autorisé à signer la convention par délibération du conseil du 3 octobre 2025,  
 
Ci-après-dénommée « la Ville de Seclin »             d’une part, 
 
Et  
 
L’association Droit au Vélo, régie par la loi de 1901 et le décret du 16 Août 1901, dont le siège est : 5 rue 
Jules de Vicq, 59 800 Lille, identifiée au répertoire SIREN sous le n° 380 360 248, représentée par 
Monsieur Yannick PAILLARD, Président de l’Association, dûment autorisé, 
 
Ci-après désigné par « ADAV »,                          d’autre part, 
 
Vu l’article L2111-1 et suivants du CGCT, 
 
PREAMBULE :  
 
La Ville de Seclin souhaite continuer à développer une politique volontariste pour favoriser l’usage du 
vélo et de promouvoir les modes actifs, alternatifs à l’utilisation de la voiture. 
Pour mener cette politique en faveur de l’écomobilité, la Ville de Seclin, qui travaille avec les services de 
la MEL compétente concernant la voirie communale, souhaite développer un partenariat avec l’ADAV. 
 
Créée en 1982, l’association Droit au vélo (ADAV) s’est donnée pour but de : 

- Promouvoir et faciliter les mobilités actives (la marche et le vélo) et de manière générale, tous 
les modes de déplacements respectueux de l’environnement comme moyens de circulation 
privilégiés ; 

- Œuvrer à la sécurité des cyclistes et des piétons ; 
Elle mène avec ses adhérents (presque 3000), des actions de sensibilisation et d’information, et 
propose des solutions d’aménagement de la voirie aux collectivités. 
 
Droit au vélo est reconnu comme force de proposition en matière de déplacement à vélo et à pied par 
de nombreuses collectivités territoriales et organismes publics des Hauts-de-France (la DREAL, le 
CEREMA, Ilévia, Hauts-de-France Mobilités, TER Nord - Pas-de-Calais, etc.). 
 
Depuis 2012, Droit au vélo anime le Crem (Centre ressource régional en écomobilité) qui vise à 
structurer un réseau des acteurs de l’écomobilité scolaire et à accompagner le volet mobilité des 
politiques publiques.  
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet 
Dans la continuité du partenariat préexistant depuis 2023 et de la précédente convention qui couvrait 
l’année 2024, la commune propose d’acter la poursuite effective du conventionnement sur l’année 2025 
afin d’atteindre les objectifs fixés à l’article 2.  
 



Article 2 : Objectifs stratégiques 
 
Les objectifs développés sont les suivants :  
 

- Objectif 1 : Considérer l’association de l’ADAV comme acteur de la mobilité douce et appui 
technique aux réunions, afin de formaliser les problématiques d’aménagements cyclables, 
proposés par la MEL par l’intermédiaire du PPI cyclable (participation aux réunions d’avancement 
pour remonter les besoins) ; 

 
- Objectif 2 : Promouvoir la politique cyclable de la Ville de Seclin dans le cadre d’interventions 

(écomobilité, aide pour la mise en place de pédibus, de vélo-bus et/ou de rue scolaire, ateliers 
théoriques et pratiques, ciné-débat, etc.) ; 

 
Article 3 : Modalité financière  
 
Dans le cadre de ce partenariat, l’ADAV sollicitera une participation financière auprès de la Ville de 
Seclin d’un montant de 3000€. 
En cas de non-réalisation des objectifs, la ville de Seclin pourra demander le remboursement partiel ou 
total de cette participation sans justification de la part de l’ADAV. 
 
Article 4 : Modalités de suivi et évaluation  
 
Dans le cadre de cette convention, l’ADAV s’engage à fournir à la Ville de Seclin :  

- Un rapport d’activités détaillé de l’année incluant tous les documents faisant connaître les 
résultats de son activité, conformément aux objectifs définis à l’article 2 ; 

- Une copie certifiée conforme des budgets et des comptes de résultats ; 
- Une attestation de responsabilité civile ; 

 
La Ville de Seclin pourra à tout moment demander des informations sur l’état d’avancement des 
objectifs. 
 
Article 5 : Période d’application de la présente convention  
 
La présente convention est conclue pour l’année 2025. En aucun cas, elle ne peut se poursuivre par 
tacite reconduction.  
 
Article 6 : Publicité et communication  
 
L’ADAV prendra les mesures nécessaires pour assurer la lisibilité de la participation financière de la 
Ville de Seclin sur toute action ou support en lien avec la convention. 
Le logo de la Ville de Seclin sous format numérique, ainsi que la charte graphique sont transmis à 
L’ADAV qui s’engage à les utiliser et à les respecter.  
 
Article 7 : Avenant  
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les parties.  
 
Article 8 : Modalité de contrôle 
 
Le contrôle de la mise en œuvre de la présente convention est exercé par le PAST - Pôle Patrimoine 
Aménagement et Services Techniques. Ce contrôle peut s’effectuer sur pièces et, en cas de besoin, sur 
place. L’ADAV doit tenir à la disposition de la Ville de Seclin tout élément nécessaire à l’évaluation de 
l’activité faisant l’objet d’une participation de la Ville de Seclin. 
Ce contrôle n’est pas exclusif de celui qui peut être opéré par les services de l’Etat dans l’exercice de 
leurs propres compétences. 
 
  



Article 9 : Résiliation de la convention 
 
La présente convention pourra être résiliée unilatéralement par la Ville de Seclin si les engagements tels 
que décrits ne sont pas respectés dans les conditions conformes aux conventions, notamment en cas 
de participation financière de la Ville de Seclin. 
Le dirigeant de l’ADAV sera entendu préalablement. 
La résiliation prend effet un mois après la réception de sa notification par lettre recommandée avec avis 
de réception. Le jour de réception de la notification ne compte pas. Ce délai n’est pas susceptible de 
prorogation. 
Par ailleurs, en cas de déclaration inexacte, la présente convention pourra être résiliée sans préavis.  
 
Article 10 : Clause de renonciation  
 
L’ADAV renonce, pour eux-mêmes, leurs membres et leurs ayants droit, à toute réclamation financière 
ultérieure envers la Ville de Seclin pour toute action entrant dans le champ d’application de la présente 
convention. 
 
Article 11 : Litige  
 
En cas de litige relatif de la présente convention, les parties tenteront un règlement amiable.  
En cas d’échec de ce dernier, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Lille  
 
 
A Seclin, le  
En 2 exemplaires  

 
 

Pour l’ADAV  Pour la Ville de Seclin 
 

 Yannick PAILLARD    François-Xavier CADART 
 
 
 
 

     Président de l’ADAV Maire de SECLIN, 
 Conseiller départemental 

 Vice-président aux Sports et à la vie associative 











 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Objet : Convention partenariale 2025-2026 
avec le CPIE - Centre Permanent d’Initiative pour l’Environnement 

 
Entre La Ville de Seclin, collectivités d’environ 12 645 habitants située au sud de Lille dont la Mairie est 
localisée au 89 rue Roger Bouvry, 59113 Seclin, représentée par M. François-Xavier CADART, Maire de 
la ville, autorisé à signer la convention par délibération du conseil municipal du 3 octobre 2025,  
 
Ci-après-dénommée « la Ville de Seclin »       d’une part, 
 
Et  
 
L’Association Chaîne des Terrils labellisée Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement Chaîne 
des Terrils, association de droit privé à but non lucratif, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 
est : Base du 11/19, rue de Bourgogne, 62750 Loos En Gohelle, identifiée au répertoire SIREN sous le n° 
392 595 526, représentée par Monsieur Francis MARECHAL, Président de l’Association, dûment 
autorisé, tant en vertu des statuts que de la délibération du Conseil d’Administration,  
 
Ci-après désigné par « le CPIE Chaine des Terrils »,      d’autre part,  
 
Vu l’article L 21111-1 et suivants du CGCT, 
 
PREAMBULE :  
 
Le CPIE Chaine des Terrils est un Centre de Ressources de territoire qui se base sur la force d’un réseau 
de 80 CPIE partageant un label national :  
 
Afin de remplir ses objectifs, le CPIE Chaine des Terrils structure son champ d’intervention autour de 
trois grands pôles « Territorialité », « Environnement » et « Education » qui constituent leur cœur de 
métier. Chaque pôle est décliné en services, entités opérationnelles au niveau de chacune des 
associations labellisées CPIE. Au-delà d’une organisation par pôles et services, le CPIE Chaine des 
Terrils privilégie l’approche transversale des projets en inscrivant ses actions dans le cadre de Centre 
de Ressources de Territoire. Celui-ci permet de valoriser la richesse et la diversité des compétences des 
équipes de chaque CPIE ainsi que des bénévoles et permet de contribuer à la cohésion de projets au 
niveau du département. 
 
La ville de Seclin souhaite au travers de ce partenariat, mettre en action sa politique de développement 
durable et ainsi proposer des actions en lien avec la biodiversité et d’engagement citoyen. Elle souhaite 
également mettre en valeur quelques-uns de ses espaces naturels 
 
Le CPIE Chaine des Terrils souhaite dans le cadre de ce partenariat participer à :  
 

- La transition écologique par l’amélioration de la connaissance et le développement de projet en 
matière d’atténuation et d’adaptation au dérèglement climatique.  

- La contribution et l’engagement citoyen des habitants de Seclin soit directement à travers les 
actions éducatives engagées auprès du grand public, soit sous forme indirecte à travers des 
actions d’animation, de chantier, de médiation territoriale ou de sciences participatives 
citoyennes.  

 



Il a été convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet 
 
Dans la continuité du partenariat préexistant depuis 2023 et de la précédente convention qui couvrait 
l’année 2024, la commune propose d’acter la poursuite effective du conventionnement sur l’année 2025.  
La présente convention définit le cadre de coopération que la Ville de Seclin et le CPIE Chaine des Terrils 
développeront pour l’année 2025, afin d’atteindre les objectifs fixés à l’article 2. 
 
Article 2 : Objectifs stratégiques 
 
Les objectifs développés sont les suivants :  
 

- Objectif stratégique 1 : poursuivre l’accompagnement de la ville sur les thématiques de la gestion 
des déchets et/ou de la biodiversité, notamment à travers des formations à destination des 
habitants ;  
 

- Objectif stratégique 2 : continuer l’inventaire de la biodiversité du jardin botanique initié en 2023 
et 2024, contribuer à la lutte contre les espèces exotiques envahissantes dans ce même lieu et 
organiser un inventaire participatif intitulé « 1000 et 1 pattes dans le jardin ou parc » ;  

 

- Objectif stratégique 3 : proposer des animations et/ou ateliers de sensibilisation (compostage, 
inventaire de la faune, zéro déchet et réduction du gaspillage, etc.) ; 

 
Article 3 : Modalités financière 
 
Dans le cadre de ce partenariat, le CPIE Chaîne des Terrils sollicitera une participation financière auprès 
de la ville de Seclin d’un montant de 5000€. 
En cas de non-réalisation des objectifs, la Ville de Seclin pourra demander le remboursement partiel ou 
total de cette participation sans justificatif de la part du CPIE Chaîne des Terrils. 
 
Article 4 : Modalité de suivi et évaluation 
 
Dans le cadre de cette convention, le CPIE Chaîne des Terrils s’engage à fournir à la Ville de Seclin : 
  

- Un rapport d’activités détaillé de l’année incluant tous les documents faisant connaître les 
résultats de son activité, conformément aux objectifs définis à l’article 2.  

- Une copie certifiée conforme des budgets et des comptes de résultats 
- Un bilan annuel des actions menées avec quelques exemples de réalisations seclinoises. 

 
La Ville de Seclin pourra à tout moment demander des informations sur l’état d’avancement des 
objectifs. 
 
Article 5 : Période d’application de la présente convention  
 
La présente convention est effective pour toute l’année 2025. En aucun cas, elle ne peut se poursuivre 
par tacite reconduction.  
 
Article 6 : Publicité et communication  
 
Le CPIE Chaine des Terrils prendra les mesures nécessaires pour assurer la lisibilité de la participation 
financière de la Ville de Seclin. A cette fin, il fera apparaître la Ville de Seclin comme financeur sur tout 
support d’information et de communication réalisé concernant les actions prévues dans le cadre de 
cette convention.  
Le logo de la Ville de Seclin sous format numérique, ainsi que la charte graphique sont transmis au 
CPIE. Le CPIE Chaine des Terrils s’engage à les utiliser et à les respecter.  
 
  



Article 7 : Avenant  
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les parties. 
  
Article 8 : Modalité de contrôle 
 
Le contrôle de la mise en œuvre de la présente convention est exercé par le PAST - Pôle Patrimoine 
Aménagement et Services Techniques. Ce contrôle peut s’effectuer sur pièces et, en cas de besoin, sur 
place. Le CPIE Chaine des Terrils doit tenir à la disposition de la Ville de Seclin tout élément nécessaire 
à l’évaluation de l’activité faisant l’objet d’une participation de la Ville de Seclin. 
Ce contrôle n’est pas exclusif de celui qui peut être opéré par les services de l’Etat dans l’exercice de 
leurs propres compétences.  
 
Article 9 : Résiliation de la convention 
 
La présente convention pourra être résiliée unilatéralement par la Ville de Seclin si les engagements tels 
que décrits ne sont pas respectés dans les conditions conformes aux conventions, notamment en cas 
de participation financière de la Ville de Seclin. 
Le dirigeant du CPIE Chaine des Terrils sera entendu préalablement. 
La résiliation prend effet un mois après la réception de sa notification par lettre recommandée avec avis 
de réception. Le jour de réception de la notification ne compte pas. Ce délai n’est pas susceptible de 
prorogation. 
Par ailleurs, en cas de déclaration inexacte, la présente convention pourra être résiliée sans préavis.  
 
Article 10 : Clause de renonciation  
 
Le CPIE chaine des Terrils renonce, pour eux-mêmes, leur membre et leurs ayants droit, à toute 
réclamation financière ultérieure envers la Ville de Seclin pour toute action entrant dans le champ 
d’application de la présente convention. 
 
Article 11 : Litige  
 
En cas de litige relatif de la présente convention, les parties tenteront un règlement amiable.  
En cas d’échec de ce dernier, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Lille  
 

A Seclin, le  
En 2 exemplaires  
 

 
 Pour le CPIE Chaîne des Terrils       Pour la Ville de Seclin 
 
Francis MARECHAL     François-Xavier CADART 
 
 
 
 
Président du CPIE  Maire de SECLIN 

 Conseiller départemental 
 Vice-président aux Sports et à la vie associative 

 
 

 
 
 
 

 











 
 
 
 
 

 
 

 
Objet : Convention partenariale 2025-2026 

avec le Groupe Ornithologique et Naturaliste (GON) 
 
Entre La Ville de Seclin, collectivités d’environ 12 645 habitants située au sud de Lille dont la Mairie est 
localisée au 89 rue Roger Bouvry, 59113 Seclin, représentée par M. François-Xavier CADART, Maire de 
la ville, autorisé à signer la convention par délibération du conseil municipal du 3 octobre 2025,  
 
Ci-après-dénommée « la Ville de Seclin »                d’une part, 
 
Et  
 
Le Groupe Ornithologique Naturaliste du Nord-Pas-de-Calais, association loi 1901, déclarée en sous-
préfecture de Douai, dont le siège social est situé 5 rue Jules de Vicq, 59000 Lille, représentée par 
Monsieur Christian BOUTROUILLE, Président de l’Association, dûment autorisé, 
 
Ci-après désigné par « le GON »,            d’autre part,  
 
Vu l’article L 21111-1 et suivants du CGCT, 
 
PREAMBULE :  
 
Le GON, agréé association de protection de la Nature, est un expert incontournable des animaux 
sauvages. Il a été fondé en 1968 autour de valeurs militantes. Il est attentif aux évolutions de la société 
et diversifie ses activités pour répondre à ses attentes. 

Le GON décline des actions sous 5 objectifs opérationnels :  
1. Améliorer les connaissances sur la faune sauvage 
2. Former des naturalistes 
3. Valoriser les connaissances 
4. Protéger la faune sauvage 
5. Accompagner les acteurs du territoire dans leurs projets 

 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet 
 
Dans la continuité du partenariat préexistant depuis 2023 et de la précédente convention qui couvrait 
l’année 2024, la commune propose d’acter la poursuite effective du conventionnement sur l’année 2025.   
La présente convention définit le cadre de coopération que la Ville de Seclin et le GON développeront 
afin d’atteindre les objectifs fixés à l’article 2. 
 
Article 2 : Objectifs stratégiques 
 
Les objectifs développés pour la période du 3 octobre 2025 au 30 avril 2026 sont les suivants :  
 

- Poursuivre l’accompagnement sur la préservation de la biodiversité au sein de la ville et mise à 
disposition des données Seclinoises (SIRF) ; 

- Animer des conférences sur la biodiversité, la gestion différenciée, la faune et la flore, etc. ; 
- Poursuivre des actions concernant les nichoirs et leur évaluation (bilan 2024) ; 
- Collaborer possiblement avec le CPIE Chaîne des Terrils sur les espaces naturels de la ville ; 



 
 

Article 3 : Modalités financière 
 
Dans le cadre de ce partenariat, le GON sollicitera une participation financière auprès de la ville de Seclin 
d’un montant de 5000€. 
En cas de non-réalisation des objectifs, la Ville de Seclin pourra demander le remboursement partiel ou 
total de cette participation sans justificatif de la part du GON. 
 
Article 4 : Modalité de suivi et évaluation 
 
Dans le cadre de cette convention, le GON s’engage à fournir à la Ville de Seclin :  
 

- Un rapport d’activités détaillé de l’année incluant tous les documents faisant connaître les 
résultats de son activité, conformément aux objectifs définis à l’article 2 

- Une copie certifiée conforme des budgets et des comptes de résultats 
- Un bilan annuel des actions menées avec quelques exemples de réalisations seclinoises 
- Une attestation responsabilité civile 

 
La Ville de Seclin pourra à tout moment demander des informations sur l’état d’avancement des 
objectifs. 
 
Article 5 : Période d’application de la présente convention  
 
La présente convention est conclue pour l’année 2025. Le GON interviendra plus précisément durant la 
période de mai/juin et le mois de septembre. En aucun cas, elle ne peut se poursuivre par tacite 
reconduction.  
 
Article 6 : Publicité et communication  
 
Le GON prendra les mesures nécessaires pour assurer la lisibilité de la participation financière de la 
Ville de Seclin. A cette fin, il fera apparaître la Ville de Seclin comme financeur sur tout support 
d’information et de communication réalisé concernant les actions prévues dans le cadre de cette 
convention.  
Le logo de la Ville de Seclin sous format numérique, ainsi que la charte graphique sont transmis au 
CPIE. Le GON s’engage à les utiliser et à les respecter.  
 
Article 7 : Avenant  
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les parties.  
 
Article 8 : Modalité de contrôle 
 
Le contrôle de la mise en œuvre de la présente convention est exercé par le PAST - Pôle Patrimoine 
Aménagement et Services Techniques. Ce contrôle peut s’effectuer sur pièces et, en cas de besoin, sur 
place. Le GON doit tenir à la disposition de la Ville de Seclin tout élément nécessaire à l’évaluation de 
l’activité faisant l’objet d’une participation de la Ville de Seclin. 
Ce contrôle n’est pas exclusif de celui qui peut être opéré par les services de l’Etat dans l’exercice de 
leurs propres compétences.  
 
Article 9 : Résiliation de la convention 
 
La présente convention pourra être résiliée unilatéralement par la Ville de Seclin, si les engagements 
tels que décrits ne sont pas respectés dans les conditions conformes aux conventions, notamment en 
cas de participation financière de la Ville de Seclin. 
Le dirigeant du GON sera entendu préalablement. 



La résiliation prend effet un mois après la réception de sa notification par lettre recommandée avec avis 
de réception. Le jour de réception de la notification ne compte pas. Ce délai n’est pas susceptible de 
prorogation. 
Par ailleurs, en cas de déclaration inexacte, la présente convention pourra être résiliée sans préavis.  
 
Article 10 : Clause de renonciation  
 
Le GON renonce, pour eux-mêmes, leur membre et leurs ayants droit, à toute réclamation financière 
ultérieure envers la Ville de Seclin pour toute action entrant dans le champ d’application de la présente 
convention. 
 
Article 11 : Litige  
 
En cas de litige relatif de la présente convention, les parties tenteront un règlement amiable.  
En cas d’échec de ce dernier, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Lille  
 

A Seclin, le  
En 2 exemplaires  
 

 
 Pour le GON                          Pour la Ville de Seclin 
 
Christian BOUTROUILLE    François-Xavier CADART 
 
 
 
 
Président du GON Maire de SECLIN 

 Conseiller départemental 
 Vice-président aux Sports et à la vie associative 
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Lettre d’engagement dans la démarche de labellisation APIcité® 

 

Je soussigné François-Xavier CADART, Maire de la commune de SECLIN, certifie 
avoir lu et accepté l’ensemble des articles du règlement du label APIcité®. 

Par ailleurs, je certifie la véracité et l’exactitude des renseignements contenus dans le 
questionnaire d’évaluation ci-joint. 

La commune de SECLIN s’engage à fournir tout document utile à la bonne évaluation 
de sa candidature si le comité de labellisation en effectue la demande, et à effectuer 
l’ensemble des démarches présentées dans le règlement en cas d’obtention du label. 

 

 

Fait à Seclin, le 3 octobre 2025 

 

François-Xavier CADART 
 
 
 

Maire de SECLIN 
Conseiller départemental 

Vice-président aux Sports et à la vie associative 
  



Article 1 : Objectifs du label APIcité ®

Le label APIcité® a pour objectif de valoriser les
politiques locales en matière de protection des abeilles
dites domestiques et des pollinisateurs sauvages. Dans
un contexte de déclin des populations d’abeilles, les
collectivités labellisées APIcité® seront encouragées à
mettre en place des mesures offrant un environnement et
un habitat plus favorable à la faune pollinisatrice.

Reconnaissance officielle d’un syndicat professionnel de
grande notoriété, le label valorise les politiques publiques
favorables à la préservation de l’abeille et invite par la
graduation à la poursuite d’une stratégie municipale
cohérente en faveur des abeilles domestiques, des
pollinisateurs sauvages et de la biodiversité.

Article 2 : Caractère national du label APIcité ®

Le label APIcité® est protégé au plan national et mis en
œuvre par l’Union Nationale de l’Apiculture Française
(UNAF). Il est financé par la redevance payée par les
collectivités qui adhèrent au processus de labellisation. 

Article 3 : Candidatures

Toute collectivité peut candidater auprès de l’UNAF pour
l’obtention du label APIcité®. 

Les objectifs sont les suivants : diffuser la connaissance,
l’information et les savoirs concernant la préservation

RÈGLEMENT
Label APIcité ®
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Les critères du label seront actualisés chaque année
par le comité de labellisation, composé d’experts issus
de la filière apicole et de structures agricoles et
environnementales. Le label accordé selon les critères
en vigueur n’en demeurera pas moins accordé pour
3 ans.
Toutes les collectivités peuvent prétendre au label
APIcité® en répondant à un questionnaire d’évaluation
assorti le cas échéant d’éléments justificatifs.

Le questionnaire d’évaluation porte sur :
• Développement durable 
• Gestion des espaces verts 
• Biodiversité 
• Apiculture 
• Sensibilisation

Il concerne toute collectivité, y compris les
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale
(EPCI), de métropole et d’outre-mer.

Article 4 : Conditions de participation

Pour prétendre au label APIcité®, les collectivités doivent remplir le questionnaire d’évaluation remis par l’UNAF. Le
comité de labellisation statue sur la candidature ainsi présentée après examen collégial. L’admission au bénéfice du
label s’accompagne de la détermination d’un niveau de gradation selon l’échelle ci-après :

- 1 abeille : démarche reconnue

- 2 abeilles : démarche remarquable

- 3 abeilles : démarche exemplaire

des abeilles et des pollinisateurs sauvages ainsi que de
contribuer par des actions de sensibilisation à
l’éducation des générations futures.

La démarche de labellisation APIcité® implique de la
part de la collectivité une participation financière sous
forme de redevance qui devra être versée à l’UNAF. 
La décision d’attribution ou de non attribution du label est
notifiée par l’UNAF aux collectivités candidates.

Cette notification s’accompagne de : 

• La remise de supports de communication numériques
consistant notamment dans la charte graphique, en cas
d’attribution du label.
• Une invitation à la cérémonie de remise officielle du
label.

Une demande de réexamen de la candidature peut le
cas échéant être formulée par la collectivité.
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RÉGLEMENT
Label APIcité ®

Article 5 : Comité de labellisation

Le comité de labellisation est composé des
représentants des structures suivantes :

• Union Nationale de l’Apiculture Française (UNAF)
• Association Française d’Agroforesterie (AFAF)
• Hortis

• Noé
• Observatoire Français d’Apidologie (OFA

Chaque année, le comité de labellisation se réunit
pour examiner les candidatures et délibérer.

Article 6 : Engagements des collectivités

En s’engageant dans le processus de labellisation
APIcité®, les collectivités candidates s’engagent à :
• S’informer et s’inscrire auprès de l’UNAF en
remplissant le questionnaire d’auto-évaluation,
• Transmettre au comité de labellisation les documents
justifiant de leurs actions,
•Transmettre au minimum deux photographies
représentatives de la collectivité, créditées et libres de
droits, afin d’illustrer la présentation de celle-ci,
• Transmettre le logo officiel de la collectivité. 
Une fois titulaire du label, les collectivités s’engagent à :
• Poursuivre et améliorer leur démarche en faveur des
pollinisateurs,

• Communiquer sur le label APIcité® et diffuser les
instruments de communication dédiés.  Les collectivités
sont invitées à installer des panneaux à l’entrée de leur
territoire, établis selon la charte graphique nationale
APIcité® et à intégrer le visuel du label sur les
documents officiels de la collectivité.
• Supprimer les supports de communication
correspondants en cas de non-renouvellement ou de
retrait du label ou de résiliation de la future convention
pour quelque cause que ce soit,
• Régler la redevance annuelle du label.

Article 7 : Communication du label APIcité ®

L’UNAF encourage la mise en place de panneaux
d’entrée de leur collectivité selon la charte graphique
nationale APIcité®.
L’UNAF encourage l’intégration du logo sur les
documents officiels de la collectivité conformément à la
charte graphique nationale APIcité®. 

L’UNAF publiera à l’issue de chaque réunion du comité
de labellisation un communiqué de presse présentant le
palmarès des collectivité labellisées.

Article 8 : Condition de retrait du label APIcité ®

En cas d’inexécution par l’une ou l’autre des parties de
l’une quelconque des obligations prévues dans le
présent règlement et la convention, et après mise en
demeure infructueuse d’avoir à s’y conformer, 

Article 9 : Durée

La labellisation est établie pour une durée de 3 ans
reconductible.

L’UNAF s’engage à diffuser largement sur ses supports
de communication (site internet, publications...) et lors
d’événements professionnels nationaux et
internationaux, les images de tout événement relatif à la
labellisation de la collectivité. Il est convenu entre les
parties que toute photographie ayant cet objet sera
exempte de droits au profit de l’UNAF, quel que soit le
support de diffusion mis en œuvre.

la convention sera résiliée de plein droit, avec les
conséquences qui en découlent relativement à l’usage
des moyens de communication.











 

 
Seclin_Convention d’Hébergement Bridges 1/17 

 

Convention d’occupation domaniale 
pour l’hébergement de Bridges  pour le Télérelevé 

 
 
 
ENTRE 
 
La Commune de Seclin, sise 89 rue Roger Bouvry 59113 Seclin, représentée par 
Monsieur François-Xavier CADART, en qualité de Maire dûment habilité aux fins des 
présentes par délibération du Conseil municipal en date du ___________________ 
envoyée au contrôle de légalité le ___________________, ci-après appelée 
« l’Hébergeur » 
 

d’une part Et 
 
 
La Métropole Européenne de Lille, Établissement Public de Coopération Intercommunal, 
sise 2 boulevard des Citées Unies - CS 70043 - 59040 Lille Cedex représentée par son 
Président, Monsieur Damien CASTELAIN, agissant en l’application de la décision directe 
du Conseil Métropolitain n° ___________________ en date du ___________________, 
et désignée dans ce qui suit par « la Collectivité ». 
Ci-après nommée « la MEL », 
 
ET 
 
BIRDZ, Société par Actions Simplifiée, au capital de 985.590 euros, immatriculée sous le 
numéro SIREN 527 758 726 au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre, dont 
le siège social est situé 1 Place De Turenne - Immeuble Le Dufy 94410 Saint Maurice, 
représentée par Monsieur Aurélien CLOSSE, Directeur déploiement et maintenance, 
dûment habilité à l’effet des présentes, sous-traitant du Concessionnaire, ci-après 
dénommée « l’Occupant » 
 
ET 
 
La Société des Eaux de la Métropole Européenne de Lille (SEMEL), Société Anonyme, au 
capital de 1.000.000 euros, immatriculé sous le numéro 951 678 622 au Registre du 
Commerce et des sociétés de Lille Métropole, dont le siège social est situé 50 rue de la 
Vague 59650 Villeneuve d’Ascq représentée par Madame Sandrine DELEPLANQUE, 
Directrice Générale, dûment habilitée à l’effet des présentes, ci-après dénommée dans ce 
qui suit sous les termes « le Concessionnaire » ; 
 

D’autre part,  
 

 
Ensemble désignées sous le terme les « Parties » ou individuellement par la « Partie ». 
  



 

 
Seclin_Convention d’Hébergement Bridges 2/17 

 

IL EST PRÉALABELEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
La MEL a confié l’exploitation de son service de distribution d’eau potable, sur soixante-
six communes de son territoire, au Concessionnaire, par contrat ayant pris effet au 1er 
janvier 2024 et qui s’achèvera au 31 décembre 2033. 
 
Selon les dispositions du dit contrat de concession de service public, le Concessionnaire 
s’est engagé à développer et à mettre en place, à ses frais, un système de télérelevé des 
compteurs d’eau potable ; le réseau LoRaWAN construit pour l’occasion faisant l’objet en 
fin de contrat d’un bien de retour du service public d’eau potable pour la MEL. 
 
Il s'agit d'un module placé sur le compteur émet tous les jours au moins deux (2) index 
espacés d’au moins six (6) heures,  par ondes radio bas débit à un récepteur. Ainsi, ces 
informations sont relayées par internet jusqu'au centre de traitement des données de la 
SEMEL. 
 
À cet effet, l’Occupant, missionné par le Concessionnaire, a sollicité l’Hébergeur afin 
d’obtenir l’autorisation d’installer des objets communicants de type Bridges, servant à 
relayer l’information provenant des capteurs communicants vers les Gateways, sur des 
mobiliers lui appartenant et constituant des biens de son domaine public routier. 
 
Aussi, la présente convention a pour objet de préciser les modalités techniques, 
administratives et financières applicables à l’occupation temporaire du domaine public 
routier de l’Hébergeur par le Concessionnaire et mis en œuvre par l’Occupant pour 
l’installation de Bridges du dispositif de télérelevé du service public de la distribution d’eau 
potable de la MEL. 
 
Chaque objet communicant, installé par le Concessionnaire ou ses sous-traitants pour 
remonter via un réseau LoRaWAN, collecte des informations et les transmet par ondes 
radio directement ou par l’intermédiaire d’un Bridge, à une Gateway chargée de relayer 
ces informations vers un centre de traitement. 
 
Le Bridge reçoit, stocke et transmet par ondes radio les informations reçues des objets 
communicants environnants. Il sert de relais entre ces objets communicants et une 
Gateway. Sa localisation répond à des critères précis permettant la bonne transmission 
des ondes radio. Il est, dans la plupart des cas, posé sur un candélabre. Lorsque ceux-ci 
sont inexistants ou lorsque les conditions radio sont particulières, la pose sur d’autres 
ouvrages communaux tels des descentes d’eau pluviales d’immeubles peut être 
nécessaire. 
 
La mise en place de Bridge participe à l’accomplissement du service public de distribution 
d’eau géré par le Concessionnaire. 
 
Le Concessionnaire du service de distribution d’eau sur le territoire de la Métropole a confié 
à l’Opérateur le déploiement et l’exploitation de solutions de télérelève des compteurs 
d’eau sur l’ensemble ce de territoire par contrat (ci-après le « Contrat de Télérelevé »), 
déploiement nécessitant la mise en place de Bridges. 
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L’Hébergeur est propriétaire de candélabres fonctionnels d’éclairage public (ci-après 
appelés les « Ouvrages ») utiles à l’Occupant pour implanter un ou plusieurs Bridges à 
raison d’un Bridge par Ouvrage afin d’assurer le service de transport de données.  
 
L’Hébergeur accepte l’implantation de Bridges sur ses Ouvrages dans les conditions 
prévues à la présente convention. 
 
Les Ouvrages restent affectés à leurs missions de service public respectives et 
l’installation et le fonctionnement du Bridge ne doit entraîner aucune augmentation de 
charges financières pour le gestionnaire de l’Ouvrage, ni aucun trouble dans sa gestion. 
 
Dans ce contexte, les Parties se sont rapprochées pour déterminer leurs droits et 
obligations respectifs relativement à l’implantation de ces Bridges sur ses Ouvrages dans 
la présente convention (ci-après la « Convention »). 
 
Cette Convention annule et remplace toutes les conventions et avenants conclus 
antérieurement entre les Parties pour les Ouvrages mis à disposition et emporte novation. 
 
En Annexe 2, la liste des sites déjà équipés d’un Répéteur de technologie Homerider issus 
du précédent contrat de délégation du service public et nécessaires à la continuité de 
service. Les Répéteurs déjà installées seront remplacées par des Bridges dans un délai 
de 4 ans. Durant cette période il y aura cohabitation de Répéteur de technologie Homerider 
et de Bridge de technologie LoRaWAN. 
 
 
CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QU’IL SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : DÉFINITIONS 
 
Les termes ci-dessous auront pour les Parties les définitions suivantes : 
 
 « Bridge » : désigne un équipement qui relaie les données provenant (ou issues) des 
objets radio équipés d’un module de télérelevé de compteurs d'eau vers une Gateway de 
technologie LoRaWAN 
 
« Répéteur » : désigne un équipement qui relaie les données provenant (ou issues) des 
objets radio équipés d’un module de télérelevé de compteurs d'eau vers une Passerelle 
de technologie Homerider 
 
« Gateway » désigne l’équipement de technologie LoRaWAN qui collecte (ou émet) les 
données provenant (ou issues) des objets radio équipés d’un module de télérelevé de 
compteurs d'eau et raccordés au réseau de connectivité et assure l’interface avec le 
réseau GPRS 
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« Passerelle » désigne l’équipement de technologie Homerider qui collecte (ou émet) les 
données provenant (ou issues) des objets radio équipés d’un module de télérelevé de 
compteurs d’eau et raccordés au réseau de connectivité et assure l’interface avec le 
réseau GPRS 
 
« Télérelevé » désigne le système permettant la transmission automatique de données 
(telles que des index de consommation) depuis des objets communicants vers un système 
informatique centralisé. 
 
« Contrat de Télérelevé » désigne le contrat par lequel le Concessionnaire du service de 
distribution d’eau a confié à l’Occupant pour le déploiement et l’exploitation de solutions 
de télérelève des compteurs d’eau, déploiement nécessitant la mise en place de Bridges 
sur les Ouvrages de l’Hébergeur, qui font l’objet d’un bien de retour à la MEL à l’issue du 
Contrat, objet de la présente Convention. 
 
« le Concessionnaire » désigne la Société à qui il a confié l’exploitation de son service de 
distribution d’eau potable, sur soixante-six communes de son territoire.  
 
 
ARTICLE 2 : OBJET  
 
La présente autorisation d’occupation a pour objet de préciser les conditions dans 
lesquelles les Bridges nécessaires au Télérelevé des objets sont installés et maintenus 
par l’Occupant sur les Ouvrages utilisés. 
 
La présente autorisation d’occupation est conclue sous le régime de l’occupation 
temporaire du domaine public au sens des articles L. 2122-1 et suivants du Code Général 
de la Propriété des Personnes Publiques (CGPP). En conséquence, l’Occupant ne peut, 
en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre 
réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux. 
 
 
ARTICLE 3 : INSTALLATIONS DES BRIDGES 
 
Les Bridges sont implantés sur les Ouvrages mis à disposition par l’Hébergeur à raison 
d’un Bridge par Ouvrage. L’équipement est installé avec feuillards et caoutchoucs de 
protection. 
 
Les Bridges déployés sur les Ouvrages type candélabres seront peints au RAL 
___________ 
 
Dans le cas où le RAL n'est pas complété dans la clause ci-dessus, les Parties conviennent 
qu'aucun RAL n'est imposé à l’Occupant. Par conséquent, une fois la convention signée 
l’Hébergeur ne peut pas demander l’utilisation d’un certain RAL ou la modification du RAL 
des Bridges.   
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Une liste récapitulant les Ouvrages utilisés (adresse / Numéro de candélabre ou du 
panneau de police, coordonnées X, Y et Z) est fournie par l’Occupant en fin de déploiement 
des Bridges à l’Hébergeur et à la MEL. Cette liste est actualisée au 31 décembre de 
chaque année. 
 
 
ARTICLE 4 : AUTORISATIONS RÉGLEMENTAIRES 
 
L’Occupant fait son affaire de toutes démarches à effectuer et de toutes autorisations à 
obtenir des services compétents dans le cadre de la législation et de la réglementation 
applicables.  
 
Conformément à la réglementation en vigueur en matière d’urbanisme, les installations de 
l’Occupant sont soumises à une déclaration ou demande préalable si l’Ouvrage est situé 
en zone protégée ou si lesdites installations induisent une modification de l’aspect 
extérieur de l’Ouvrage. 
 
 
ARTICLE 5 : PROPRIÉTÉ 
 
Les Bridges relèvent des biens de catégorie A conformément à l’article 15.2.1 du contrat 
de concession de service public de l’eau potable et de l’eau brute. Ces biens appartiennent 
ou sont réputés appartenir ab initio à la Métropole Européenne de Lille. 
 
L’Hébergeur conserve la pleine propriété des Ouvrages retenus. 
 
 
ARTICLE 6 : DEVENIR DES BRIDGES  
 
Les Bridges sont réputés appartenir ab initio à la MEL, mais leur pose et leur gestion ont 
été déléguées au Concessionnaire, qui le confie à son opérateur. Il est donc précisé qu’à 
l’issue du Contrat de concession, la MEL ou son nouvel exploitant se substituera dans les 
droits et obligations du Concessionnaire et de l’Occupant : 

- À l’expiration de la présente convention, que ce soit par échéance de son terme 
ou par résiliation, 

- À échéance du contrat de concession de service public de l’eau potable et de 
l’eau brute soit au 31/12/2033.  

Dans ce cadre, la MEL informera la commune par courrier recommandé de la reprise des 
droits et obligations, et délivrera toutes les informations utiles relatives au choix du mode 
de gestion opéré.  
 
 
ARTICLE 7 : CONDITIONS FINANCIÈRES 
 
Par application de l’article L.2125-1 CGPPP, la présente convention est consentie contre 
versement d’une redevance annuelle forfaitaire de 0,10 € nets, toutes charges incluses, 
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par Ouvrage utilisé suivant la liste récapitulative mentionnée article 3 de la présente 
Convention. 
 
L’Occupant s’acquitte de la redevance à terme à échoir à trente (30) jours après réception 
du titre de recette émis par l’Hébergeur. 
 
L’Hébergeur certifie à l’Occupant ne pas être assujetti à la TVA à la date de signature de 
la Convention et s’engage à l’informer de toute modification y afférent par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Le cas échéant, l’Occupant en informera la MEL 
et le Concessionnaire par mail. 
 
Conformément à l’article L. 2125-6 CGPPP, en cas de retrait de l'autorisation avant le 
terme prévu, pour un motif autre que l'inexécution de ses clauses et conditions, la partie 
de la redevance versée d'avance et correspondant à la période restant à courir est 
restituée à l’Occupant. 
 
 
ARTICLE 8 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
L'Hébergeur s'engage à : 
 

 ne pas manipuler et/ou intervenir sur le Bridge 
 assurer l’accès aux Bridge 
 avertir l’Occupant dans un délai préalable de trois (3) mois en cas de travaux 

susceptibles d’entraîner des conséquences sur le Bridge. En cas de dépose 
nécessaire des Bridges, les redevances prévues dans cette Convention seront 
réduites à proportion de la durée de suspension du fonctionnement du Bridge. 

 dans l’hypothèse où l’Hébergeur aurait consenti à des tiers cohabitants, le droit 
d’occuper les Ouvrages, l’Hébergeur s’engage à tout mettre en œuvre pour la 
recherche impartiale d’une solution équitable entre les occupants afin que la 
survenance de travaux tels que ceux visés ci-dessus ne pénalisent pas 
systématiquement le même occupant ; 

 faire tout son possible avec l’Occupant pour rechercher et trouver une solution 
de substitution pendant la durée d’indisponibilité, afin de permettre à l’Occupant 
et au Concessionnaire d’assurer la poursuite du fonctionnement des Bridges 
dans des conditions similaires ; 

 prendre, en tant que gardien des Ouvrages, toutes les précautions de sécurité 
collective nécessaires ; 

 exiger des tiers la réalisation d’études ou travaux de mise en compatibilité avec 
les équipements techniques de l’Occupant, pour chaque nouveau projet 
d’installation ou de modification d’installation d’un équipement de 
radiocommunications sur un Ouvrage, et, en cas d’impossibilité de solution 
compatible, à s’abstenir d’autoriser l’installation du nouvel équipement par le 
tiers ; 

 informer l’Occupant, dès que l’hébergeur en a connaissance, de toute 
réclamation et/ou action d’un tiers relative aux équipements techniques 
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exploités par l’Occupant sur un ou plusieurs Ouvrages ou de toute anomalie 
survenue auxdits équipements ; 

 donner à l’Occupant en amont de la visite d’un Ouvrage le cas échéant, 
l’ensemble des documents et informations utiles pour l’installation du Bridge et 
à l’évaluation des risques associés (par exemple : schéma électrique, rapport 
de l’installation électrique, Dossier technique amiante (DTA), Diagnostic Plomb, 
plan de prévention, Dossier d’intervention ultérieure sur ouvrage (DIUO), tout 
document interne régissant la vie du site, etc.). 

 
L’Occupant s'engage à  
 

 installer les Bridges sur les Ouvrages mis à disposition dans le cadre de la 
présente Convention ; 

 installer les Bridges dans les règles de l'art et à ses frais ; 
 prendre à sa charge la maintenance et les réparations éventuelles des Bridges 

; 
 réparer à ses frais tous les dommages matériels occasionnés par les Bridges 

sauf en cas de force majeure. L’Occupant est exonéré de toute responsabilité 
si le dommage a été causé, directement ou indirectement, par I'Hébergeur ou 
par le fait d’un tiers ; 

 intervenir de manière à ce qu'aucun trouble de jouissance ne soit apporté aux 
Ouvrages et à leurs occupants ; 

 ne pas faire obstacle à la réalisation, par l’Hébergeur, des réparations qui 
deviendraient nécessaires sur les Ouvrages ; 

 tenir informé la MEL et le Concessionnaire en cas d’installation, de maintenance 
ou de dépose d’un ou plusieurs Bridges.     

 transmettre le positionnement SIG au Concessionnaire qui le transmettra à la 
MEL 

 
 En cas de défaillance de l’Occupant, le Concessionnaire, en tant que 

commanditaire, devra se substituer à l’Occupant pour l’exécution de la présente 
convention. 

 
 
ARTICLE 9 : CONTACT 
 
Toute information relative à l’exécution de la présente convention, notamment toute 
information relative à la survenance de travaux est adressée : 
 

 par l’Hébergeur à l’Occupant à l’adresse suivante : support-eau@birdz.com 
 par l’Occupant à l’Hébergeur à l’adresse suivante : _______________________ 

 
L’Occupant se chargera de prévenir, si l’information diffère de la gestion courante du 
réseau LoRaWAN, le Concessionnaire et la MEL. 
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ARTICLE 10 : SOUS-TRAITANCE 
 
L’Occupant se réserve le droit de faire appel à tout sous-traitant de son choix pour exécuter 
les obligations à sa charge. L’Occupant veillera au respect des dispositions de la présente 
Convention par le sous-traitant et ses personnels. 
 
L’Occupant signale à l’Hébergeur l’identité du sous-traitant et des personnels du sous-
traitant avant leur intervention sur l’Ouvrage. 
 
 
ARTICLE 11 : DURÉE DE L’AUTORISATION D’OCCUPATION 
 
La présente Convention prend effet le jour de sa signature et reste en vigueur jusqu’au 
31/12/2033.  
 
Dans le cas où le Contrat de Télérelevé est prolongé ou dans le cas où à l’échéance du 
Contrat de Télérelevé, une période de continuité de service de télérelevé des compteurs 
d’eau est confiée à l’Occupant, les Parties conviennent que la présente convention est 
prolongée pour une durée identique à la durée de prolongation ou de continuité de service. 
Le cas échéant, l’Occupant en informe l’Hébergeur.  
 
L’Hébergeur s’engage à rappeler dans tout acte entraînant transfert de la propriété de ces 
Ouvrages ou leur déclassement, l’existence de la présente convention, et à en informer 
l’Occupant qui se chargera de répercuter l’information au Concessionnaire et à la MEL. 
 
 
ARTICLE 12 : CESSION 
 
La cession par l’Occupant de la présente Convention est soumise à l’accord préalable de 
l'Hébergeur, du Concessionnaire et de la MEL. En cas de cession de tout ou partie des 
droits et obligations liés à la présente autorisation d’occupation, l’Occupant s’engage à en 
aviser l’Hébergeur, le Concessionnaire et la MEL, par lettre recommandée avec accusé 
de réception dans les deux (2) mois précédant la signature de l’acte de cession. Il s’oblige 
également à informer le futur repreneur de l’existence de la présente convention. La 
cession devra faire l’objet d’un avenant.  
 
En cas d’accord de l’Hébergeur et de la MEL, les droits et obligations tels que définis dans 
la présente convention sont transférés au futur repreneur. 
 
En cas de refus d’agrément de l’Hébergeur, la décision en sera notifiée avant l’expiration 
du délai de deux (2) mois suivant la date d’envoi de la lettre recommandée mentionnée 
aux alinéas précédents du présent article.  
 
L'Hébergeur pourra céder la Convention à un tiers notamment en cas de transfert de sa 
compétence. Cette cession devra faire l’objet d’un avenant.  
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ARTICLE 13 : RESPONSABILITÉ 
 
Chaque partie fait son affaire des conséquences des dommages corporels, matériels et 
immatériels consécutifs qui résulteraient directement de son fait ou de celui de ses 
préposés. 
 
13.1. Entre les Parties 
 
Hormis les dommages corporels à réparer dans leur intégralité, la responsabilité des 
Parties au titre des dommages matériels et immatériels consécutifs ne pourra être 
engagée que dans la limite totale de 100 000 euros par an et par personne juridique Partie 
à la présente convention. 
 
Les Parties renoncent réciproquement à recourir l’une contre l’autre pour le préjudice au-
delà du plafond défini à l’alinéa précédent ou pour l’intégralité des chefs de préjudice 
indirects ou non consécutifs que le préjudice soit matériel ou immatériel, notamment 
l’atteinte à l’honneur, à l’image de marque ou à la crédibilité, les pertes de chiffre d’affaires 
ou d’exploitation, le préjudice commercial, etc. Les limites de responsabilité définies au 
présent alinéa ne sont évincées qu’en cas de faute dolosive, c’est-à-dire 
intentionnellement malveillante, de la part de la Partie responsable. 
 

13.2. À l’égard des tiers 
 
L’Occupant fait son affaire de tous recours, actions ou réclamations de tiers suite à des 
faits dommageables qui lui sont exclusivement imputables. 
 
Il garantit l’Hébergeur, le Concessionnaire et à la MEL contre de telles actions pour 
l’ensemble des sanctions juridictionnelles en principal et accessoires et pour les frais de 
justice supportés par l’Hébergeur, le Concessionnaire ou la MEL, à condition d’avoir été 
appelé à la cause par ces derniers dès réception de l’assignation afin qu’il puisse défendre 
ses propres intérêts. Autrement, la présente garantie contre action des tiers ne pourra être 
réalisée au bénéfice de l’Hébergeur, du Concessionnaire et de la MEL. 
 
L’Hébergeur et la MEL s’obligent pour leur part, à informer dans les meilleurs délais 
l’Occupant de toute anomalie constatée et à lui faire suivre immédiatement les 
réclamations correspondantes.  
 
 
ARTICLE 14 : ASSURANCES 
 
L’Occupant s'engage, pendant toute la durée de validité de la Convention à maintenir en 
vigueur auprès de compagnies notoirement solvables, toute police garantissant sa 
responsabilité et les dommages qu’il peut créer à l’occasion de l’implantation, du 
fonctionnement et de la maintenance des Récepteurs, tant à l'égard de l'Hébergeur, ou 
des tiers.  
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L'Hébergeur déclare disposer auprès de compagnies notoirement solvables de police 
garantissant leur responsabilité en qualité de propriétaire des Ouvrages, ainsi que des 
dommages qu’ils peuvent créer. 
 
L’Occupant devra fournir à la MEL (courriel à contact-eau@lillemetropole.fr) les 
attestations de son(es) assureur(s) dans un délai d’un mois à compter de la signature de 
la présente convention, sous peine de résiliation de cette dernière. 
Chaque année, il devra justifier auprès de la MEL, de la souscription de ses assurances 
et du paiement des primes, par la production d'une attestation de son (ses) assureur(s). 
 
 
ARTICLE 15 : RÉSILIATION 
 
15.1 Résiliation par l'Hébergeur  
 
L’Hébergeur peut résilier la présente Convention pour tout motif d'intérêt général, sous 
réserve d'un préavis de six (6) mois. 
 
Conformément à l’article L.2122-9 du Code général de la propriété des personnes 
publiques, l’Occupant pourra être indemnisé de son préjudice direct, matériel et certain, 
né de l'éviction anticipée de l'Hébergeur. 
 
L’Hébergeur pourra résilier la présente Convention en cas de manquement grave de 
l’Occupant aux dispositions contractuelles, après une mise en demeure restée sans effet 
pendant une durée de trois (3) mois, notamment suite : 
 

 à l'utilisation des Ouvrages mis à disposition contraire à leur affectation ; 
 à l’implantation d’équipements techniques sans autorisation préalable donnant 

lieu à l’établissement d’un avenant ; 
 à la cession des droits afférents à la Convention sans autorisation préalable. 

 
15.2 Résiliation par l’Occupant, du Concessionnaire et la MEL pour un motif 
indépendant de leur volonté 
 
La Convention pourra être résiliée de plein droit par l’Occupant, le Concessionnaire et/ou 
la MEL après l’envoi par lettre recommandée avec accusé de réception, en respectant un 
préavis de trois (3) mois, en cas de :  
 

1. Modification de la réglementation impactant substantiellement son activité et 
l’impossibilité de s’y conformer dans les délais impartis par la réglementation ; 

2. Cessation anticipée du Contrat de Télérelevé, pour quelque motif que ce soit ;  
3. Refus, retrait ou annulation des autorisations administratives ; 
4. Perturbations des émissions radioélectriques des clients opérateurs dues à des 

modifications de l'urbanisme environnant ; 
5. Modification des installations ne permettant pas le maintien du Bridge ; 
6. Modification substantielle des conditions d'accès ne permettant pas le maintien 

du Bridge ; 
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La rémunération payée d’avance par l’Occupant lui est restituée, au prorata du temps 
d’occupation restant à courir en cas de résiliation. 
 
 
ARTICLE 16 : RÉSOLUTION DES LITIGES 
 
La présente Convention est soumise au droit français.  
 
Toute difficulté liée à l’interprétation ou à l’exécution de la présente Convention qui n’aurait 
pu faire l’objet d’un règlement amiable dans un délai de trois (3) mois, sera soumise au 
tribunal compétent. 
 
 
ARTICLE 17 : ÉLECTION DE DOMICILE 
      
Chaque Partie désigne ci-dessous un interlocuteur chargé de veiller à la bonne exécution 
de la présente autorisation. 
 
Pour l’Hébergeur : 
     
Mairie de Seclin 
Adresse : 89 rue Roger Bouvry 59113 Seclin 
Tél. : 03 20 62 91 11 
Messagerie : secretariat-general@ville-seclin.fr 
      
Pour l’Occupant : 
     
Birdz 
Adresse : 1 Place De Turenne - Immeuble Le Dufy 94410 Saint Maurice 
Contact : Directeur déploiement et maintenance 
Messagerie : info-travaux@birdz.com 
     
Pour la MEL : 
     
Métropole Européenne de Lille 
Adresse : 2 boulevard des Citées-Unies 59040 Lille Cedex 
Tél. : 03 20 21 22 23 
Messagerie : contact-eau@lillemetropole.fr 
     
Pour le Concessionnaire : 
     
Société des Eaux de la Métropole Européenne de Lille  
Adresse : 50 rue de la Vague Villeneuve d’Ascq 59650 
Tél. : ___________________ 
Messagerie : ___________________________ 
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Chaque Partie se réserve la faculté de nommer d’autres interlocuteurs quand il s’agit de 
personnes physiques en substitution à condition de communiquer leurs nom et 
coordonnées aux autres Partie. 
                 
 
 

Fait à Lille, le _____________________ 
Convention signée en un seul exemplaire original de 14 pages (hors Annexe 2) à la date 
indiquée dont une copie intégrale et conforme sera remise à chacune des parties. 
 

La Ville de Seclin La Société BIRDZ 
Le Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

François-Xavier CADART 

Le Directeur déploiement et maintenance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aurélien CLOSSE 
La Société des Eaux de la Métropole Européenne 

de Lille (SEMEL) 
La Métropole Européenne de Lille 

La Directrice Générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sandrine DELEPLANQUE 

Le Président 
Pour le Président de la Métropole Européenne de 

Lille, 
Le Vice-Président délégué, à l’eau et à 

l’assainissement 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alain BEZIRARD  
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ANNEXE 1  
Fiche « Caractéristiques techniques des Bridges » 
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ANNEXE 2 
Liste des Répéteurs de technologie Homerider déjà posés 
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Convention d’occupation domaniale pour l’hébergement de Gateway 
LoRaWAN de Télérelevé 

 
 
 
ENTRE 
 

BIRDZ, Société par actions simplifiée au capital de 985 590 euros, SIREN 527 758 726 RCS 
Nanterre, dont le siège social est 1 Place De Turenne - Immeuble Le Dufy 94410 Saint Maurice, 
représentée par Monsieur Aurélien CLOSSE, Directeur déploiement et maintenance, dûment 
habilité aux fins des présentes, 

Ci-dessous appelée « l’Occupant »  

d'une part 
Et 

La Commune de Seclin sise 89 rue Roger Bouvry 59113 Seclin, représentée par Monsieur 
François-Xavier CADART en qualité de Maire dûment habilité aux fins des présentes par 
délibération du Conseil municipal en date du _______________ envoyée au contrôle de légalité le 
______________, 

Ci-dessous appelée « l'Hébergeur » 

 Et 

La Société des Eaux de la Métropole Européenne de Lille (SEMEL), Société Anonyme, au capital 
de 1.000.000 euros, immatriculé sous le numéro 951 678 622 au Registre du Commerce et des 
sociétés de Lille Métropole, dont le siège social est situé 50 rue de la Vague 59650 Villeneuve 
d'Ascq présentée par Madame Sandrine DELEPLANQUE, Directrice Générale, dûment habilitée à 
l’effet des présentes,  

Ci-après dénommée dans ce qui suit sous les termes « le Concessionnaire » 

Et 

La Métropole Européenne de Lille, Établissement Public de Coopération Intercommunal, sise 2 
boulevard des Citées Unies - CS 70043 - 59040 Lille Cedex représentée par son Président, 
Monsieur Damien CASTELAIN, agissant en l’application de la décision directe du Conseil 
Métropolitain n° _______________________ en date du ____________, et désignée dans ce qui 
suit par « la Collectivité ». 

Ci-après nommée « la MEL »,  

d’autre part 

 

 Ensemble désignées sous le terme « les Parties » et individuellement « Partie ». 
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IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
La MEL a confié l’exploitation de son service de distribution d’eau potable, sur soixante-
six communes de son territoire, au Concessionnaire, par contrat ayant pris effet au 1er 
janvier 2024 et qui s’achèvera au 31 décembre 2033. 
 
Selon les dispositions dudit contrat de concession de service public, le Concessionnaire 
s’est engagé à développer et à mettre en place, à ses frais, un système de télérelevé des 
compteurs d’eau potable ; le réseau LoRaWan construit pour l’occasion faisant l’objet en 
fin de contrat d’un bien de retour du service public d’eau potable 
 
Il s'agit d'un module placé sur le compteur qui émet tous les jours au moins deux (2) index 
espacés d’au moins six (6) heures, par ondes radio bas débit à un récepteur. Ainsi, ces 
informations sont relayées par internet jusqu'au centre de traitement des données de la 
SEMEL. 
 
À cet effet, l’Occupant, missionné par le Concessionnaire, a sollicité l’Hébergeur, la 
commune, afin d’obtenir l’autorisation d’installer des objets communicants de type 
Gateway, servant à relayer l’information provenant des répéteurs vers le système 
d’information du Concessionnaire, sur des mobiliers lui appartenant et constituant des 
biens de son domaine public. 
 
L’Hébergeur est propriétaire de plusieurs sites utiles à l’Occupant pour implanter une ou 
plusieurs Gateways afin d’assurer le service de transport de données. Il en accepte 
l’installation dans les conditions prévues dans la présente convention qui a pour objet de 
préciser les modalités techniques, administratives et financières applicables à l’occupation 
temporaire du domaine public par le Concessionnaire et mis en œuvre par l’Occupant pour 
l’installation de Gateways du dispositif de télérelevé du service public de la distribution 
d’eau potable de la MEL. 
 
CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QU’IL SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : DEFINITIONS 
 
Les termes ci-dessous auront pour les Parties les définitions suivantes : 
 
« Avant-Projet Sommaire ou APS » désigne Le document élaboré suite à la visite 
technique du Site retenu par l’Occupant, déterminant notamment la localisation, les 
caractéristiques et la superficie de la dépendance domaniale pour l’installation des 
Gateways. Ces termes désignent également le dossier de préparation à la réalisation pour 
l’implantation des Gateways prévu au Contrat de Concession de service public de 
distribution d’eau potable ayant pris effet le 1er janvier 2024. 
 
« Dossier d’ouvrage exécuté » ou DOE désigne le document élaboré suite à l’installation 
de la Gateway sur Site retenu. 
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« Gateway » désigne l’équipement de technologie LoRaWAN qui collecte (ou émet) les 
données provenant (ou issues) des objets radio équipés d’un module de télérelevé de 
compteurs d'eau et raccordés  au réseau de connectivité et assure l’interface avec le réseau 
GPRS 
 
« Site éligible » désigne le bâtiment appartenant à l’Hébergeur sur lequel l’Occupant est 
autorisé à implanter la Gateway. 
 
« Site retenu » désigne le bâtiment ayant fait l’objet d’un APS et sur lequel une Gateway 
est installée. 
 
« Télérelevé » désigne le système permettant la transmission automatique de données 
(telles que des index de consommation) depuis des objets communicants vers un système 
informatique centralisé. 
 
 
ARTICLE 2 : RÉGLEMENTATION 
 
Les références majeures de la réglementation actuelle applicable à la présente convention 
sont le Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), le Code général 
des collectivités territoriales (CGCT), le Code des Postes et des communications 
électroniques (CPCE), le Code de l'Urbanisme et le Code de l’Environnement. 
 
Il est par ailleurs précisé qu’en application de l’arrêté du 17 décembre 2007 pris en 
application de l'article R. 20-44-11 du code des postes et des communications 
électroniques et relatif aux conditions d'implantation de certaines installations et stations 
radioélectriques, l’Occupant n’est pas soumis à autorisation ou avis de l’Agence Nationale 
des Fréquences (ANFR), la puissance isotrope rayonnée équivalente des matériels dont 
l’installation est projetée, dans toute direction d'élévation, inférieure à 5 degrés par rapport 
à l'horizontale, étant inférieure à la limite de 5 Watts. 
 
Compte tenu du caractère évolutif de la réglementation, les parties s’engagent à tenir 
compte de toute modification législative et réglementaire intervenant après la signature de 
la présente convention, laquelle pourra être révisée en conséquence. 
 
 
ARTICLE 3 : OBJET – DOMANIALITÉ PUBLIQUE  
 
Cette convention d’occupation du domaine public a pour vocation de déterminer les 
conditions générales d’une activité développée dans le cadre du service public de l’eau 
potable de la Métropole Européenne de Lille.  Ainsi, elle définit les conditions juridiques, 
administratives, techniques et financières dans lesquelles l’Hébergeur accorde un droit 
d’occupation au Concessionnaire qui transfert ce droit à l’Occupant sur les biens relevant 
de son domaine afin de lui permettre d'implanter, de mettre en service et d'exploiter des 
équipements de service de télérelevé des compteurs d’eau. Ce service de télérelevé est 
sollicité par le Concessionnaire auprès de l’Occupant pour les besoins de la délégation de 
service public de l’eau potable sur 66 communes du territoire de la MEL.  
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La présente autorisation d’occupation a pour objet de préciser les conditions dans 
lesquelles les Gateways nécessaires au Télérelevé sont installées et maintenues par 
l’Occupant sur le ou les Sites retenus. 
 
Elle est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public au sens des 
articles L2122-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 
(CGPPP). En conséquence, l’Occupant ne peut, en aucun cas, se prévaloir des 
dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation quelconque 
susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à leur occupation. 
 
La présente autorisation d’occupation n’est pas cessible sans accord préalable de 
l’Hébergeur et du Concessionnaire. 
 
 
ARTICLE 4 : DÉROULEMENT DES INSTALLATIONS DES GATEWAYS 
 
L’Hébergeur accepte l'installation et l'hébergement des Gateways sur les Sites éligibles 
dont il est propriétaire ou gestionnaire. Le choix et l’installation sur un Site sont fixés selon 
le processus suivant : 
 

1. Visite technique du Site éligible par l’Occupant et élaboration du dossier Avant-
projet sommaire ; 

2. Envoi de l’APS à l’Hébergeur pour accord ; 
3. Validation de l’APS par écrit avant travaux (par courrier électronique, fax ou courrier 

envoyé en recommandé avec accusé de réception) de Ia MEL pour l'installation ; 
4. Installation de la Gateway sur le Site par l’Occupant conformément à l’APS ; 
5. Envoi du procès-verbal de réception et du dossier d’ouvrage exécuté réalisés par 

l’Occupant par le Concessionnaire, à I’Hébergeur, par courrier envoyé en 
recommandé avec accusé de réception ; 

6. Validation par l’Hébergeur du dossier d’ouvrage exécuté par courrier électronique 
ou courrier envoyé en recommandé avec accusé de réception. Il sera considéré 
comme validé silence gardé pendant quarante-deux (42) jours calendaires à 
compter de la date de réception du procès-verbal et du dossier d’ouvrage exécuté. 
D’éventuelles réserves par I’Hébergeur doivent être formulées dans un délai de 
vingt et un (21) calendaires à compter de la réception du Dossier d’Ouvrage 
Exécuté. 

 
 
ARTICLE 5 : PROPRIÉTÉ 
 
Les Gateways relèvent des biens de catégorie A conformément à l’article 15.2.1 du Contrat 
de concession de service public de l’eau potable et de l’eau brute. Ces biens appartiennent 
ou sont réputés appartenir ab initio à la Métropole Européenne de Lille. 
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ARTICLE 6 : FRAIS ENGAGÉS – REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC  
 
L’Occupant prend intégralement en charge les frais de pose et de maintenance des 
Gateways sur les Sites retenus. 
 
À titre de compensation forfaitaire de l’autorisation d’occupation octroyée et des obligations 
de l'Hébergeur, par application de l’article L.2125-1 CGPPP, l’Occupant versera chaque 
année à l'Hébergeur qui l’accepte une redevance dont la valeur de base est fixée à la 
somme de 50 € HT par Site par an. Cette redevance inclut la consommation électrique de 
la Gateway estimée à moins de 175 kWh par an. 
 
 
ARTICLE 7 : ACTUALISATION DU MONTANT DE LA REDEVANCE  
 
La redevance prévue à l’article 6 de la présente convention cadre s’entend aux conditions 
économiques connues à la date de signature de la présente convention par les Parties et 
sera révisée au 1er janvier de chaque année par application de la formule suivante :  
P = P0 x [0,15+0,85 x (ICC/ICC0)]  
Où  
P = Redevance  
P0 = Redevance de base définie ci-dessus  
ICC0  l’indice INSEE de coût de construction, valeur connue au 20 décembre 2023, c’est-
à-dire valeur du troisième trimestre 2023 qui est de 2106 publié le 22 décembre 2023. 
ICC l’indice INSEE de coût de construction au 1er janvier de l’année considérée  
Le montant de la première redevance est calculé avec une rétroactivité au 1er janvier 
2024.Les versements pour les années d’occupation suivantes interviennent à terme échu 
en début de chaque année civile suivante.  

Les paiements de redevance se font sur l’envoi de titres du paiement par l’Hébergeur à 
l’Occupant à trente (30) jours après réception du titre de recette émis par l’Hébergeur.  

 
Article 8 : OBLIGATIONS DE L'HÉBERGEUR 
 
L'Hébergeur agrée et autorise l’Occupant à installer les Gateways sur la ou les Sites 
retenus. 
 
Sur chaque site, l'Hébergeur s'engage à :  
 

● mettre à disposition un point d'accès électrique 220V (la Gateway, équipée d'un 
transformateur, fonctionne sur 9V) ; 

● garder à sa charge le coût de l'abonnement électrique. Le coût supplémentaire de 
consommation électrique provoqué par le fonctionnement de la Gateway est 
compris dans la redevance prévue à l’article 4 des présentes ; 

● ne pas manipuler et/ou intervenir sur la Gateway (boîtier, antennes, câbles 
électriques, etc.). Seul l’Occupant peut intervenir et/ou manipuler la Gateway ; 
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● ne pas débrancher la Gateway ; 
● accorder l'accès à la Gateway aux agents de l’Occupant ou à ses sous-traitants, 

sous réserve que l’Occupant en ait fait préalablement la demande par écrit ; 
● avertir l’Occupant, via le Concessionnaire, par lettre recommandée avec avis de 

réception et préavis de trois (3) mois en cas de travaux susceptibles d'avoir des 
conséquences sur la Gateway ; 

● avertir l’Occupant, via le Concessionnaire, par lettre recommandée avec avis de 
réception et préavis de trois (3) mois en cas d'interruption prévisible ou de 
suppression de la ligne électrique ; 

● informer par écrit en temps utile l’Occupant via le Concessionnaire, en cas de 
changement de propriétaire ou d'interlocuteur et rappeler l’existence de la présente 
convention dans l’acte portant transfert des droits sur l’immeuble à tout nouvel 
acquéreur afin que le présent contrat soit opposable à ce dernier ; 

● prendre en tant que propriétaire toutes les précautions nécessaires afin de protéger 
la Gateway, 

● exiger des tiers la réalisation d’études ou travaux de mise en compatibilité avec les 
équipements techniques de l’Occupant, pour chaque nouveau projet d’installation 
ou de modification d’installation d’un équipement de radiocommunications sur les 
Sites retenus, et, en cas d’impossibilité de solution compatible, à s’abstenir 
d’autoriser l’installation du nouvel équipement par le tiers. De même dans le cas 
où l’Occupant a informé l'Hébergeur d’un projet d’installation ou de modification 
d’installation d’un équipement de radiocommunications déjà posé par ses soins sur 
un Site retenu, il réalisera les études ou travaux de mise en compatibilité avec les 
équipements techniques des tiers et, en cas d’impossibilité de solution compatible, 
l'Hébergeur s’abstiendra d’autoriser l’installation du nouvel équipement par 
l’Occupant. 

● à informer l’Occupant via le Concessionnaire, dès qu’il en a connaissance, de toute 
réclamation et/ou action d’un tiers relative aux équipements techniques exploités 
par l’Occupant sur la ou les Sites retenus. 

 
Toutes correspondances sont adressées au Concessionnaire à l’adresse mentionnée à 
l’article 13 de la présente autorisation relatif à l’élection de domicile qui se chargera de la 
transmission à l’Occupant. 
 
 
ARTICLE  9 : OBLIGATIONS DU CONCESSIONNAIRE ET DE L’OCCUPANT 
 
Sur chaque Site retenu, le Concessionnaire et l’Occupant s'engagent à : 
 

● procéder aux installations conformément à l’APS. Préalablement à ces 
installations, l’information de l'Hébergeur sera réalisée et son avis sollicité. L’APS 
est établi après la visite technique de chaque site et fera partie intégrante de 
l’autorisation conférée via la convention spécifique dédiée ; 

● installer les Gateways dans les règles de l'art et à ses frais ; 
● prendre à sa charge la maintenance et les réparations éventuelles de les 

Gateways ; 
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● réparer à ses frais tous les dommages matériels occasionnés par les Gateways. 
En cas de force majeure, l’Occupant fera appel à son assurance pour réparer les 
dommages occasionnés par les Gateways. L’Occupant est exonéré de toute 
responsabilité si le dommage a été causé, directement ou indirectement, par 
l'Hébergeur ou un tiers ; 

● assurer la garde et la surveillance de ses équipements ; 
● les interventions effectuées par l’Occupant se feront sous la surveillance du 

Concessionnaire de manière à ce qu'aucun trouble de jouissance ne soit apporté 
aux Sites retenus et à leurs occupants. À ce titre, le marquage CE des matériels 
de l’Occupant constitue une garantie de leur compatibilité électromagnétique, et 
d’une manière générale de conformité aux exigences essentielles des directives 
européennes « nouvelle approche ». Les certificats de conformité sont annexés à 
la présente convention. 

 
L’Occupant et le Concessionnaire sont à ce titre seuls responsables, tant vis-à-vis des 
usagers que des tiers, de tous accidents, dégâts et dommages inhérents à l’exploitation 
normale de ce type d’équipement. Ils sont responsables de tous risques et litiges pouvant 
provenir du fait de cette exploitation. La responsabilité de l'Hébergeur ne pourra être 
recherchée à ce titre.  
 
L'Hébergeur reconnaît que l’Occupant est libre de procéder à toute modification ou 
extension de la Gateway, après en avoir informé l'Hébergeur, via le Concessionnaire, et 
sans réserve de sa part dans les vingt-et-un (21 jours) calendaires, dans la mesure où elle 
n’a pas pour effet de nécessiter une modification des emplacements mis à disposition et/ou 
n’entrave pas le bon fonctionnement des Sites retenus de l'Hébergeur et/ou n’entraîne pas 
de dépense complémentaire pour l'Hébergeur. Les développements faits dans les 
annexes à la présente convention et autres documents à valeur contractuelle liés aux 
spécifications techniques des équipements n’ont de valeur que descriptive. Ces 
équipements techniques peuvent changer ou évoluer durant l’exécution du présent 
Contrat, sachant qu’ils constituent un bien de retour en fin de Contrat de concession de 
service public. Toute modification devra donc être soumise et expliquée à l'Hébergeur par 
l’Occupant et le Concessionaire par mail ou lettre recommandée avec accusé de réception. 
De tels changements ne remettent pas en cause le bénéfice de l’autorisation d’occupation 
sauf si l’Occupant affecte l’emplacement occupé à une destination totalement étrangère à 
son activité telle que décrite dans le préambule des présentes.  
 
Dans le cas où ces évolutions généreraient un coût supplémentaire pour l'Hébergeur et/ou 
le Concessionnaire, l’Occupant doit informer ceux-ci de la modification envisagée et 
obtenir un accord formalisé par écrit de l'Hébergeur.  
 
Dans le cas où ces évolutions ne généreraient pas de coût supplémentaire, l’Occupant est 
autorisé à déposer les anciens équipements et à poser les nouveaux modèles plus 
performants ou adaptés aux services prévus dans le Contrat de concession, sous réserve 
d’en informer l'Hébergeur et le Concessionnaire par lettre recommandée avec avis de 
réception et préavis de sept (7) jours sans préjudice des formalités préalables à l’accès 
aux installations et aux interventions sur le Site retenu. 
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ARTICLE 10 : SOUS-TRAITANCE 
 
L’Occupant se réserve le droit de faire appel à tout sous-traitant de son choix pour exécuter 
les obligations à sa charge. L’Occupant veillera au respect des dispositions du présent 
contrat par le sous-traitant et ses personnels. 
 
L’Occupant signale à l'Hébergeur et au Concessionnaire l’identité du sous-traitant et des 
personnels du sous-traitant avant leur intervention sur les Sites. 
 
 
Article 11 : DURÉE  
 
La présente convention d’occupation est établie pour une période prenant effet à sa 
signature ou rétroactivement à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au terme du contrat de 
Concession de service public de distribution d’eau potable signé par le Concessionnaire 
et la MEL, qui à la date des présentes est fixée au 31 décembre 2033. 
 
Dans le cas où le Contrat de concession de service public est prolongé ou dans le cas où 
à l’échéance de ce Contrat, une période de continuité de service de télérelevé des 
compteurs d’eau est confiée à l’Occupant ou au Concessionnaire, les Parties conviennent 
que la présente convention est prolongée pour une durée identique à la durée de 
prolongation du contrat de Concession ou de continuité de service. 
 
En cas de souhait d’évolution du texte de la présente convention, de modification 
substantielle des Gateways et/ou de leur localisation, des avenants ultérieurs pourront être 
conclus en concertation entre les parties. 
 
 
ARTICLE 12 : RESPONSABILITÉ 
 
Chaque partie fait son affaire des conséquences des dommages qui résulteraient 
directement de son fait ou de celui des entreprises qui travaillent pour son compte. 
 
L’Occupant est responsable des dommages que peuvent causer les équipements mis en 
place, notamment du fait de leur pose ou de leur fonctionnement, aux Sites retenus ou à 
leurs occupants. L'Hébergeur s’oblige pour sa part, à informer dans un délai raisonnable 
n’excédant la quarante-deux (42) jours calendaires suivant la constatation l’Occupant, via 
le Concessionnaire de toute anomalie constatée et à lui faire suivre immédiatement les 
réclamations visées à l’article 9. À défaut, la responsabilité de l’Occupant ne peut être 
recherchée. 
 
La responsabilité de l'Hébergeur et le Concessionnaire ne peut être recherchée en cas de 
coupure de courant accidentelle. 
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ARTICLE 13 : ASSURANCES 
 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile 
susceptible d’être engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou 
l’exploitation de ses équipements propres, dans tous les cas où elle serait recherchée à la 
suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux 
précédents, causés à l'Hébergeur et/ou aux tiers. En cas de sinistre, aucune franchise ne 
sera opposable à l'Hébergeur. 
 
À ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une 
police d’assurance destinée à garantir sa responsabilité.  
 
L’Occupant déclare être régulièrement assuré pour garantir les tiers, les occupants de 
l’immeuble et leurs biens en cas d'accident ou de dommages matériels causés du fait de 
ses interventions ou de ses équipements objet de la présente autorisation.  
 
L’Occupant et ses assureurs s’engagent à n’exercer aucun recours contre l’Hébergeur et 
ses assureurs en cas de trouble de jouissance, et notamment en cas de détérioration, 
d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation qui ne lui serait pas imputable. 
Sans préjudice de ses droits envers quiconque, l’Occupant renonce et fera renoncer ses 
assureurs de tout recours contre l'Hébergeur pour toute cause que ce soit, et notamment: 
 

- Des troubles de jouissance et dommages causés par des voisins et tiers, 
- Des dégâts causés au matériel installé et aux locaux, qui ne lui serait pas imputable. 
- Des vols ou dégâts qui en seraient la conséquence, 

L’Occupant devra fournir à l'Hébergeur les attestations de son(es) assureur(s) dans un 
délai d’un mois à compter de la signature de la présente convention, sous peine de 
résiliation de cette dernière. 
Chaque année, il devra justifier auprès de l'Hébergeur, de la souscription de ses 
assurances et du paiement des primes, par la production d'une attestation de son (ses) 
assureur(s). 
 
 
ARTICLE 14 : RÉSILIATION 
 
Chaque partie peut résilier la présente autorisation trois (3) mois au moins avant 
l'échéance du terme, par courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
De par la nature précaire et révocable de la présente convention, sa résiliation par 
l'Hébergeur peut intervenir pour motif d'intérêt public, pourvu qu’un préavis de six (6) mois 
soit observé entre la date de notification de la résiliation et le jour où cette résiliation devient 
effective. Un courrier recommandé avec accusé de réception est alors adressé à 
l’Occupant et le Concessionnaire. 
 
L’Occupant et le Concessionnaire peuvent renoncer au bénéfice de cette autorisation 
d’occupation à tout moment, en respectant un préavis d’un (1) mois, par lettre 
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recommandée avec accusé de réception à destination des deux autres parties, pour des 
raisons d’exploitation. 
 
En cas de non-exécution, par l'une des parties, de ses obligations à la présente convention 
cadre ou conventions particulières accordées au titre de la présente convention cadre, 
l'autre partie pourra, après mise en demeure par Lettre recommandée avec accusé de 
réception restée sans effet pendant six (6) mois à compter de sa présentation, résilier de 
plein droit la présente convention cadre objet de la contestation par simple envoi d'une 
lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
À cet effet, l'Hébergeur, le Concessionnaire ou l'Occupant se préviendront et préviendront, 
au moins 6 mois avant, par Lettre recommandée avec accusé de réception, excepté pour 
les cas d’urgence pouvant résulter d’un risque avéré pour les personnes ou pour la sécurité 
ou la pérennité de l’immeuble occupé. 
 
 
La présente convention cadre sera également résiliée de plein droit par l'Hébergeur en cas 
de : 

● Dissolution de la société occupante ; 
● Liquidation judiciaire de la société occupante ; 
● Cessation par l'Occupant pour quelque motif que ce soit de l’exercice de l’activité 

prévue sur les sites concernés par les autorisations d'occupation ; 
● Condamnation pénale de l'Occupant ou le Concessionnaire le mettant dans 

l’impossibilité de poursuivre son activité ; 
● Suppression ou non renouvellement de l’autorisation d’exploiter les réseaux de 

radiocommunication notamment par l'ARCEP ou l'ANFR. 
● Infraction à la réglementation applicable à un titre quelconque à l’activité exercée 

dans les lieux mis à disposition après mise en demeure restée sans effet pendant 
un (1) mois ; 

● Refus ou retrait des autorisations administratives et réglementaires nécessaires à 
l’exercice de ses activités ; 

● Non-paiement de la redevance aux échéances convenues, après réception par 
l'Occupant d’une lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet 
pendant un délai d’un (1) mois ; 

● Nécessité de procéder à une restructuration entraînant la démolition de l’ensemble 
des Sites retenus objets de la convention et dans le cas où aucun autre Site de 
substitution n’a été trouvé par les Parties pour l’implantation des Gateways, notifiée 
par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de douze 
(12) mois. Cependant, l'Hébergeur via le Concessionnaire, s’engage à faire part, à 
tout moment et par tout moyen, de tout projet prévisionnel de démolition, même si 
le calendrier des travaux n’est pas encore établi. 

 
Les installations sont des biens de catégories A, donc conformément au contrat de 
concession du service public d’eau potable et d’eau brute : 
 

- En fin de Contrat, qu’elle soit anticipée ou normale, ces biens reviennent 
obligatoirement à la MEL en bon état d’entretien et de fonctionnement.  
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- En fin normale du Contrat, ce retour s’effectue à titre gratuit à l’exception des 
travaux éventuels faisant expressément l’objet d’une indemnité. 

 
 
ARTICLE 15 : ÉLECTION DE DOMICILE 
 
Chaque Partie désigne ci-dessous un interlocuteur chargé de veiller à la bonne exécution 
de la présente autorisation. 
 
Pour l’Occupant : 
 
Birdz 
Adresse : 1 Place De Turenne - Immeuble Le Dufy 94410 Saint Maurice 
Contact : Directeur déploiement et maintenance 
Messagerie : info-travaux@birdz.com 
 
Pour l’Hébergeur : 
 
Mairie de Seclin 
Adresse : 89 rue Roger Bouvry 59113 Seclin 
Tél. :  03 20 62 91 11 
Messagerie : secretariat-general@ville-seclin.fr 
 
Pour la MEL : 
 
Métropole Européenne de Lille 
Adresse : 2 boulevard des Cites-Unies 59040 Lille Cedex 
Tél. : 03 20 21 22 23 
Messagerie : contact-eau@lillemetropole.fr 
 
Pour le Concessionnaire : 
 
Société des Eaux de la Métropole Européenne de Lille  
Adresse : 50 rue de la Vague Villeneuve d’Ascq 59650 
Tél. : ______________________ 
Messagerie : ______________________ 
 
Chaque Partie se réserve la faculté de nommer d’autres interlocuteurs quand il s’agit de 
personnes physiques en substitution à condition de communiquer leurs nom et 
coordonnées aux autres Partie. 
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Fait à Lille, le _____________________ 
Convention signée en un seul exemplaire original de 17 pages à la date indiquée dont une 
copie intégrale et conforme sera remise à chacune des parties. 
 

La Ville de Seclin La Société BIRDZ 
Le Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

François-Xavier CADART 

Le Directeur déploiement et maintenance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aurélien CLOSSE 
La Société des Eaux de la Métropole Européenne 

de Lille (SEMEL) 
La Métropole Européenne de Lille 

La Directrice Générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sandrine DELEPLANQUE 

Le Président 
Pour le Président de la Métropole Européenne de 

Lille, 
Le Vice-Président délégué, à l’eau et à 

l’assainissement 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alain BEZIRARD  
 
 
ANNEXES 
 
Annexe 1 – Note explicative relative aux champs électromagnétiques – « BIRDZ – Respecter 
les personnes et l’environnement » 
 
Annexe 2 – Note explicative relative à l’expertise de BIRDZ en matière de télérelevé 
 
Annexe 3 – Certificats de conformité des équipements implantés dans le cadre de la 
présente convention 
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Annexe 1  
Note explicative relative aux champs électromagnétiques – « BIRDZ – Respecter les 
personnes et l’environnement » 
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Annexe 2 
Note explicative relative à l’expertise de BIRDZ en matière de télérelevé 
 
BIRDZ est une société spécialisée dans la fourniture de service de télérelevé des compteurs d’eau 
et de la collecte de toutes données depuis des objets communicants pouvant être remontées via 
des réseaux radio. 
 
Chaque objet communicant collecte des informations et les transmet par ondes radio à une 
Gateway chargée de relayer ces informations vers un centre de traitement. 
 
La Gateway reçoit, stocke et retransmet par GPRS les informations reçues des objets 
communicants environnants. Sa localisation répond à des conditions précises dont l'installation 
d'une ou deux antennes sur un toit et le raccordement à un point électrique. 
 
La mise en place de la Gateway participe à l’accomplissement de divers services d’utilité publique 
bénéfiques à l’environnement et aux habitants, notamment à l’accomplissement du service public 
de distribution de l’eau géré par le concessionnaire. 
 
Le Concessionnaire a confié à BIRDZ le déploiement et l’exploitation de solutions de télérelève 
des compteurs d’eau sur l’ensemble de ce territoire par contrat (ci-après le « Contrat de 
Télérelevé »), déploiement nécessitant la mise en place de Gateways. 
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Annexe 3 – Certificats de conformité des équipements implantés dans le cadre de la 
présente convention 
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